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CONSTITUTION
AAB FAMILYAAB FAMILY

Société Civile Immobilière
17 rue de l'Ile Napoléon

68100 MULHOUSE

Avis est donné de la constitution d'une
Société présentant les caractéristiques
suivantes : DENOMINATION : AAB FA-
MILY
FORME : Société Civile Immobilière
SIEGE SOCIAL : 17 rue de l’Ile Napo-
léon – 68100 MULHOUSE
OBJET :
- l’acquisition, l'administration, l’exploita-
tion par bail, location ou autrement, la
construction ou la démolition le cas
échéant, des immeubles et biens immo-
biliers qui seront apportés à la société
ou acquis par elle, la prise de participa-
tion dans toute société civile, l’obtention
de tout concours financier
- la mise à disposition gratuite au profit
des associés des biens de la société
- la vente de tous immeubles et biens
immobiliers
- la propriété, la gestion à titre civil de
tout bien mobilier, valeur mobilière
- le cautionnement, sous quelque forme
que ce soit, de la dette des associés, à
titre exceptionnel et gratuit, avec consti-
tution d’hypothèque ou toutes autres
sûretés réelles sur les biens sociaux, dès
lors que ces actes ou opérations ne
portent pas atteintes à la nature civile de
cet objet,- et toutes opérations finan-
cières, mobilières ou immobilières se
rattachant directement ou indirectement
à cet objet et susceptibles d'en favoriser
la réalisation, à condition toutefois d'en
respecter le caractère civil.
DUREE : 99 ans
CAPITAL : 100 euros constitué unique-
ment d’apports en numéraire
GERANTS :  
- Madame Francine JAUSY, Epouse
AAB, demeurant 17 rue de l’Ile Napo-
léon – 68100 MULHOUSE
- Monsieur Michel AAB, demeurant 17
rue de l’Ile Napoléon – 68100 MUL-
HOUSE
CESSION DE PARTS : les parts sociales
sont librement cessibles entre associés.
Elles ne peuvent être cédées à d’autres
personnes qu’avec l’autorisation préa-
lable de l’assemblée générale extraordi-
naires des associés
IMMATRICULATION au RCS de MUL-
HOUSE
Pour avis

R'PROPRE PARTR'PROPRE PART
Par ASSP en date du 18/07/2023 il a été
constitué une SAS à capital fixe dénom-
mée : R'PROPRE PART. Capital :
100,00 €. Objet social : La Société a pour
objet, en France et dans tous pays sous
réserve des autorisations administratives
nécessaires et dans les limites de la régle-
mentation en vigueur : - Tout type de net-
toyage pour particulier Nettoyage vitres
Nettoyage fin de chantier Nettoyage après
location Nettoyage avant location Service
de nettoyage Nettoyage maison Remise
en état Évacuation encombrant Petite ré-
paration. Durée : 99 ans à compter de
l'immatriculation au RCS de Mulhouse.
Siège social : 42 rue huguenin 68200
Mulhouse. Président(e) : la société
GROUPE JR SASU au capital de NaN €
située 42 rue Huguenin 68200 Mulhouse
et immatriculée au RCS de Mulhouse sous
le numéro 953370574

SOCIÉTÉ CIVILE
IMMOBILIÈRE

SOCIÉTÉ CIVILE
IMMOBILIÈRE

au capital de 100 euros
siège social : 39 rue de la Couronne

68400 Riedisheim
RCS Mulhouse

Par acte sous seing privé en date du 1er 
juillet 2023, il a été constitué une Société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme : Société civile immobilière
Dénomination : SCI 39COURONNE
Siège social : 39 rue de la Couronne
68400 Riedisheim
Objet : L’acquisition, l’administration, la
gestion par location ou autrement ainsi
que la cession de tous immeubles et
biens immobiliers.
Durée : 99 années
Capital : 100.- (cent) euros, divisé en 100
(cent) parts sociales de 1.- (un) euro
chacune, représentant un apport en
numéraire
Gérance : Madame Céline ROLAND,
demeurant 41 rue de la Couronne 68400
Riedisheim,
Cession de parts : Les parts sociales ne
peuvent être cédées, à titre onéreux ou
à titre gratuit, quelle que soit la qualité
du cessionnaire, qu'après agrément,
dans les conditions prévues par les
statuts.
Immatriculation au RCS de Mulhouse.

SCI DU
KASTELBERG

SCI DU
KASTELBERG

Suivant acte reçu par Maître Anne
SCHMIDT, notaire à FERRETTE
(68480), 6 place Mazarin, le 10 juillet
2023, enregistré à MULHOUSE, le 13
juillet 2023, sous références 6804P61
2023N11769 a été constitué la société
dont les caractéristiques principales
sont les suivantes : DÉNOMINATION :
SCI DU KASTELBERG. FORME : SO-
CIETE CIVILE. CAPITAL SOCIAL :43.600,00 €.
SIÈGE SOCIAL : 68480 KOESTLACH,
10A rue de la Chapelle. OBJET SOCIAL :
La gestion, l’administration, la mise en
valeur et l’exploitation par bail ou autre-
ment de tous biens ou droits immobiliers
dont la société pourra devenir propriétaire
et généralement toutes opérations se rat-
tachant à l’objet social. DURÉE : 99 an-
nées à compter de son immatriculation au
Registre du commerce et des sociétés.
APPORTS : Monsieur Charles SCHNEI-
DER, demeurant à KOESTLACH (68480),
10a, rue de la Chapelle, a fait apport à la
société de la moitié du bien situé sur la
commune de KOESTLACH (68480), 10 A
rue de la Chapelle, cadastré section 8 n°
228/48 avec 10a 14ca, section 8 n°229/48
avec 2a 22ca section 8 n° 231/48 avec
19ca. apport évalué à 21.300,00 € net de
tout passif. Madame Laurence RUCHTY,
demeurant à KOESTLACH (68480), 10a,
rue de la Chapelle, a fait apport à la société
de la moitié du bien situé sur la commune
de KOESTLACH (68480), cadastré sec-
tion 8 n° 228/48 avec 10a 14ca, section 8
n° 229/48 avec 2a 22ca section 8 n° 231/48
avec 19ca. apport évalué à 21.300,00 € net
de tout passif. Monsieur Lucas DEMAN,
demeurant à HELFRANTZKIRCH (68510),
36 A rue Basse, a fait apport à la société
de la somme de 500,00 €. Monsieur
William SCHNEIDER, demeurant à
KOESTLACH (68480),10 A Rue de la
Chapelle, a fait apport à la société de la
somme de 500,00€. GÉRANCE : Mon-
sieur Lucas DEMAN, demeurant à HEL-
FRANTZKIRCH (68510), 36 A rue Basse.
Monsieur William SCHNEIDER, demeu-
rant à KOESTLACH (68480), 10 A Rue de
la Chapelle. IMMATRICULATION : La
société sera immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés de MUL-
HOUSE. CESSION DE PARTS SO-
CIALES - AGRÉMENT : Cession libre
entre associés uniquement. La décision
d'agrément est de la compétence de l'as-
semblée générale.

SCP GUY GREWISSCP GUY GREWIS
Notaire associé
1a rue de Bâle

68220 HEGENHEIM

LES 3 FREILES 3 FREI
Suivant acte reçu par Maître Guy GRE-
WIS, Notaire Associé de la Société Civile
Professionnelle « Guy GREWIS, notaire
associé », titulaire d’un Office Notarial à
HEGENHEIM, 1 A Rue de Bâle, le 18
juillet 2023, a été constituée une société
civile immobilière ayant les caractéris-
tiques suivantes : La société a pour
objet : l’acquisition, en état futur d’achève-
ment ou achevés, l’apport, la propriété, la
mise en valeur, la transformation, la
construction, l’aménagement, l’adminis-
tration, la location et la vente (exception-
nelle) de tous biens et droits immobiliers,
ainsi que de tous biens et droits pouvant
constituer l’accessoire, l’annexe ou le
complément des biens et droits immobi-
liers en question. La dénomination so-
ciale est : LES 3 FREI. Le siège social
est fixé à : BUSCHWILLER (68220), 14
rue du Vignoble. La société est constituée
pour une durée de 99 années. Le capital
social est fixé à la somme de : MILLE
EUROS (1 000,00 EUR). Les apports
sont en numéraire : Monsieur Béat
FREIERMUTH à concurrence de QUATRE
CENTS EUROS (400,00 EUR), Madame
Martine FREIERMUTH née HALL à
concurrence de QUATRE CENTS EU-
ROS (400,00 EUR) et Monsieur Eric
FREIERMUTH à concurrence de DEUX
CENTS EUROS (200,00 EUR) Toutes les
cessions de parts, quelle que soit la qualité
du ou des cessionnaires, sont soumises à
l'agrément préalable à l’unanimité des
associés. Les gérants de la société sont :
Monsieur Beat FREIERMUTH, né à ZEI-
NINGEN (SUISSE) le 26 avril 1959, et
Madame Martine HALL, née à DANNE-
MARIE (68210), le 19 juin 1959, demeu-
rant ensemble à BUSCHWILLER (68220)
14 rue du Vignoble. La société sera imma-
triculée au registre national des entreprises
et au registre du commerce et des sociétés
de MULHOUSE.

Pour avis
Le notaire.

CK IMMOCK IMMO
SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

CAPITAL DE 1 000 € variable
17 rue des Abeilles 

68320 GRUSSENHEIM

Acte constitutif : acte sous seing privé,
en date à GRUSSENHEIM, du 4 juillet
2023
Dénomination sociale : CK IMMO
Forme sociale : société civile immobi-
lière,
Siège social : 17 rue des Abeilles –
68320 GRUSSENHEIM
Objet social : propriété gestion et admi-
nistration de biens (im)mobiliers
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés,
Capital social : 1 000 €, variable  divisé
en 1 000 parts sociales de  1 €. Capital
minimum de 100 €.
Gérance : Monsieur Kévin LUDWIG  et
Madame Cyrielle BARROS DE OLI-
VEIRA demeurant 5 cours du Château –
68180 HORBOURG-WIHR sont nom-
més premiers cogérants de la société
pour une durée indéterminée.
Cessions de parts sociales : les statuts
stipulent une clause d'agrément des
cessionnaires de parts sociales par la
gérance.
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
COLMAR

David ERTLEDavid ERTLE
Avocat au barreau de Colmar

3c, rue du Ladhof
68000 COLMAR

RESTAURANT
PIZZERIA LE
FLORENTIN

RESTAURANT
PIZZERIA LE
FLORENTIN

Société par actions simplifiée 
au capital de 1 000 euros

Siège social : 1 Place de la République 
68127 SAINTE CROIX EN PLAINE

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à SAINTE CROIX EN
PLAINE du 18/07/2023, il a été constitué
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée.
Dénomination : RESTAURANT
PIZZERIA LE FLORENTIN.
Siège : 1 Place de la République 68127
SAINTE CROIX EN PLAINE.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS.
Capital : 1 000 euros.
Objet : restauration, pizzeria.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés.
Président : Monsieur BOUBLAT Abdelali
demeurant 21 rue de la République
68740 HIRTZFELDEN.
La Société sera immatriculée au RCS de
COLMAR.
POUR AVIS
Le Président

PULVERMÜHLE SASPULVERMÜHLE SAS
Suivant acte SSP du 30/06/2023, il a été
constitué une SASU dénommée :
DENOMINATION : PULVERMÜHLE
Capital social : 45 000 euros
Siège social : Ferme Pulvermühle 68600
VOLGELSHEIM
Objet : Commerce de gros et de détail de
fruits et légumes et toutes activités s'y
rapportant
Président : Daniel SCHMIDT demeurant
Ferme Pulvermühle 68600 VOLGEL-
SHEIM
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de Col-
mar.

SCI ED REAL
FRANCE INVEST

SCI ED REAL
FRANCE INVEST

Société Civile Immobilière
au capital de 200.000 Euros

14 Rue des Biches 
68400 RIEDISHEIM
RCS MULHOUSE

En date du 19 Juillet 2023, il a été pro-
cédé à la signature des statuts d’une
Société Civile Immobilière,  possédant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : SCI Ed Real
France Invest
Forme sociale : Société Civile Immobi-
lière
Siège social : 14 Rue des Biches - 68400
RIEDISHEIM
Objet social : La Société a pour objet :
- l’acquisition par tous moyens, la
construction, l'administration et la ges-
tion par location ou autrement de tous
immeubles et biens immobiliers ;
- éventuellement et exceptionnellement
l'aliénation du ou des immeubles deve-
nus inutiles à la Société, au moyen de
vente, échange ou apport en société, et
généralement toutes opérations quel-
conques pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l'objet ci-dessus
défini, pourvu que ces opérations ne
modifient pas le caractère civil de la
Société.
Durée de la société : 99 années à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la
Société au RCS.
Apports : 200.000 Euros
Capital Social : 200.000 Euros divisé en
2.000 parts sociales de 100 Euros de
valeur nominale chacune
Gérance : Monsieur Clément BUTTNER
demeurant 14 Rue des Biches à RIEDI-
SHEIM (68400) est nommé premier
gérant de la Société pour une durée in-
déterminée.
Clauses relatives aux cessions de parts :
les parts sociales ne peuvent être cé-
dées ou transférées à quelque titre que
ce soit, même entre associés, qu'avec
un agrément donné par un ou plusieurs
associés représentant plus des trois-
quarts des parts sociales.
L’immatriculation de la Société sera re-
quise auprès du RCS de MULHOUSE.
Pour avis, la gérance

SCP KOENIG ET
BAEUMLIN-ANDELFINGER

SCP KOENIG ET
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Notaires associés
76 rue du 3ème Zouave
68132 ALTKIRCH Cedex

Tél 03 89 40 97 11

SCI ELI & EDENSCI ELI & EDEN
Aux termes d'un acte reçu le 18 juillet
2023 par Maître Catherine BAEUMLIN-
ANDELFINGER, notaire au sein de la
société civile professionnelle "Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER", notaire à
ALTKIRCH (68130), 76 rue du zouave,
il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes : Dénomi-
nation : SCI ELI & EDEN. Forme : Société
Civile Immobilière. Capital social : 1.500,-
€ divisé en 150 parts de 10,- Euros cha-
cune, représentant un apport en numé-
raire. Siège social : TAGSDORF (68130),
7 rue de Sierentz. Objet social : La société
a pour objet l'acquisition, l'administration et
l'exploitation, directement ou indirecte-
ment, par bail, location, sous-location, as-
sociation, participation ou autrement d'im-
meubles de toute nature, et l'aliénation de
la totalité ou de partie des immeubles so-
ciaux par voie de vente, échange ou apport
en société, et toutes opérations pouvant se
rattacher à cet objet. Durée de la société
et lieu de dépôt des statuts : La durée de
la société est fixée à 99 années à compter
de son immatriculation au R.C.S. tenu au
Greffe du Tribunal Judiciaire de MUL-
HOUSE où les statuts seront déposés.
Parts sociales - Clause d'agrément : Les
parts ne peuvent être cédées à titre oné-
reux ou gratuit, quelle que soit la qualité du
cessionnaire, notamment associé, conjoint,
ascendant ou descendant du cédant,
qu'avec l'agrément des associés par déci-
sion collective extraordinaire. Co-Gé-
rants : Monsieur Shaun MILLS et Madame
Jacqueline MILLS née BOMFORD, de-
meurant ensemble à TAGSDORF (68130),
7 rue de Sierentz.

POUR AVIS, Me Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER, Notaire

SCI DU PANORAMASCI DU PANORAMA
Par acte s.s.p. à MULHOUSE, du 17
juillet 2023, il a été constitué la société
Dénommée : " SCI DU PANORAMA"
Forme : Société civile immobilière
Capital : 1.000,00 €
Siège : 54, rue du Panorama à 68200
MULHOUSE,
Objet : - l'acquisition de tous immeubles
bâtis et non bâtis, la construction, la prise
à bail avec ou sans promesse de vente,
l'administration et l'exploitation par bail,
la location ou autrement de tous im-
meubles et biens immobiliers,
- l’emprunt de tous fonds nécessaires à
la réalisation de l’objet social ;- l’octroi
de toutes hypothèques et de garanties
sur les actifs sociaux nécessaires à la
réalisation de l’objet social ;
- l'aliénation au moyen de ventes,
échanges ou apport en société des im-
meubles de la société;
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS
Gérant de la société : Monsieur Jean-
Louis STANGER et Madame Frédérique
STANGER, demeurants à 54, rue du
Panorama à 68200 MULHOUSE.
RCS : MULHOUSE
Transmission des parts sociales : L'agré-
ment est obtenu par décision des asso-
ciés prise à la majorité des trois quarts
des voix.

Pour avis :
Le Gérant

SCI MOSTISCI MOSTI
Société Civile Immobilière SCI MOSTI,
au capital de 2.000 Euros en numéraire.
Siège : HOMBOURG (68490) 11b, rue
du 5ème RSM. Objet : Acquisition, ad-
ministration, exploitation et aliénation de
de tous biens et droits immobiliers et
mobiliers. Durée : 99 années à compter
de son immatriculation au R.C.S. de
MULHOUSE. Gérant : Monsieur Phi-
lippe RIEGERT demeurant à HOM-
BOURG (68490) 11b, rue du 5ème RSM.
Agrément des cessions et transmissions
de parts par la gérance (article 11 et 12
des statuts).

Pour avis

FREFIBU SASFREFIBU SAS
FREFIBU SAS Société par actions sim-
plifiée au capital de 5.000 Euros. Siège
social : MULHOUSE (68200) 130, rue de
la Mer Rouge. Objet : Exploitation de tous
types de restaurants, restauration rapide,
pizzeria, sandwicherie. Durée : 99 ans à
compter de son immatriculation au R.C.S.
de MULHOUSE. Direction : Monsieur
Frédéric BUHL demeurant à MULHOUSE
(68200) 130, rue de la Mer Rouge, a été
désigné en qualité de Président et Ma-
dame Hafida BUHL demeurant à MUL-
HOUSE (68200) 130, rue de la Mer Rouge
a été désignée en qualité de Directeur
Général. Admission aux assemblées :
Tout associé a le droit de participer aux
assemblées et de s’y exprimer. Exercice
du droit de vote : le droit de vote attaché
aux actions est proportionnel au capital
qu’elles représentent. Chaque action
donne droit à une voix. Clauses restrei-
gnant la libre disposition des actions :
les cessions d’actions entre personnes
non actionnaires sont soumises à l’agré-
ment de l’assemblée générale extraordi-
naire des associés statuant à la majorité
des voix.

Pour avis
Le Président.

Maître Sabine DE ClANMaître Sabine DE ClAN
Notaire 

33 boulevard Léon Gambetta
68100 MULHOUSE
Tél 03 89 54 20 40

POESIE DU RHINPOESIE DU RHIN
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 18 juillet 2023 a été constituée
une société civile de construction-vente
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : POESIE DU
RHIN. Forme : Société civile de construc-
tion vente. Siège : RIEDISHEIM (68400),
12A rue du Général de Gaulle. Capital
social : 1.000 € divisé en 100 parts so-
ciales de 10 € chacune. Les apports sont
exclusivement en numéraire. Toute ces-
sion de parts sociales, interviendrait-elle
entre ascendant et descendant, est sou-
mise à l’agrément des associés adopté à
la majorité représentant au moins les
quatre cinquièmes du capital social. Ob-
jet : -  l’acquisition d’un terrain à bâtir situé
rue Victor Hugo sur la commune de FES-
SENHEIM (68740), ou tous autres terrains
à bâtir ; - la construction, ce(s) terrain(s)
d’une résidence à usage d’habitation pour
les trois quarts au moins de leur superficie
totale ; - la vente, en totalité ou par fractions,
de(s) (l’) immeuble construit(s), avant ou
après son (leur) achèvement ; - la sous-
cription des emprunts nécessaires à la
réalisation de l’opération, l’octroi de toutes
garanties nécessaires à la mise en place
du financement et des garanties finan-
cières ; - accessoirement, la location totale
ou partielle desdits immeubles ; Et d’une
façon générale, toutes opérations mobi-
lières ou immobilières ou financières se
rattachant directement ou indirectement à
l’objet social, susceptibles de faciliter la
réalisation des objets ci-dessus définis, à
l’exclusion de toute opération susceptible
de faire perdre à la Société son caractère.
Durée : 50 années à compter de l'immatri-
culation au Registre du Commerce et des
Sociétés. L'exercice social commence le
1er janvier pour se terminer le 31 dé-
cembre. Co-gérants : la société GL DE-
VELOPPEMENT avec siège à RIEDI-
SHEIM (68400), 12A rue du Général de
Gaulle et la société HUBER PROJECT
avec siège à MULHOUSE (68200), 12 rue
du Geisbuhl. Immatriculation au Registre
du Commerce et des Sociétés de MUL-
HOUSE.

POUR AVIS ET MENTION
Me Sabine DE CIAN, notaire.

CBJ HOLDINGCBJ HOLDING
Société par actions simplifiée

au capital de 25 000 euros
Siège social : 1 rue de Séville

68300 SAINT LOUIS
RCS MULHOUSE

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à Saint-Louis du 20 juillet
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : CBJ Holding
Siège : 1 rue de Séville, 68300 SAINT
LOUIS 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés
Capital : 25 000 euros
Objet : détention de participations au
capital de PME opérationnelles éligibles
à la réduction d’impôt sur le revenu prévu
par l’article 199 terdecies O A du code
général des impôts.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés.
Présidente :
- Madame Charlène BERNARD,
demeurant 23 rue du Raisin, 68220 Mi-
chelbach-le-Haut,
Directeur général :
- Monsieur Jordan CAZENAVE
demeurant 23 rue du Raisin, 68220 Mi-
chelbach-le-Haut,
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
Mulhouse.

POUR AVIS
La Présidente

DWADWA
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 102 Grand'Rue

68780 LE HAUT SOULTZBACH

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à LE HAUT SOULTZ-
BACH du 15 juillet 2023, il a été constitué
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : DWA
Siège : 102 Grand'Rue, 68780 LE HAUT
SOULTZBACH 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet :
- La production et la commercialisation
d'énergie électrique,
- L'exploitation d'une entreprise de
transport, la location de véhicule avec ou
sans chauffeur, la logistique, le stockage
et l'entretien de véhicules
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés.
Président : Monsieur Daniel WALZER,
demeurant 102 Grand'Rue, 68780 LE
HAUT SOULTZBACH
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
MULHOUSE.

POUR AVIS
Le Président

Anne SCHMIDTAnne SCHMIDT
Notaire

6 place Mazarin
68480 FERRETTE
Tél 03 89 40 42 88

anne.schmidt@notaires.fr

SCI JACSCI JAC
Suivant acte reçu par Maître Anne
SCHMIDT, notaire à FERRETTE
(68480), 6 place Mazarin, le 10 juillet
2023 enregistré à MULHOUSE, le 17
juillet 2023, sous référence 6804P61
2023 N12028 a été constitué la société
dont les caractéristiques principales
sont les suivantes : DÉNOMINATION :
SCI JAC. FORME : SOCIETE CIVILE.
CAPITAL SOCIAL :300,00 €. SIÈGE 
SOCIAL : 68680 KEMBS, 7 rue de la
Clairière. OBJET SOCIAL :La gestion,
l’administration, la mise en valeur et l’ex-
ploitation par bail ou autrement de tous
biens ou droits immobiliers dont la société
pourra devenir propriétaire et générale-
ment toutes opérations se rattachant à
l’objet social. DURÉE : 99 années à comp-
ter de son immatriculation au Registre du
commerce et des sociétés. APPORTS :
Monsieur Mathieu KOECHLER, demeu-
rant à HUNINGUE (68330), 1 rue de l'Hor-
ticulture, a fait apport à la société de la
somme de 200,00 €. Madame Rachel
EBERLIN, demeurant à KEMBS (68680),
118 rue du Rhin, a fait apport à la société
de la somme de 100,00 €. GÉRANCE :
Monsieur Mathieu KOECHLER, demeu-
rant à HUNINGUE (68330), 1 rue de l'Hor-
ticulture et Madame Rachel EBERLIN,
demeurant à KEMBS (68680), 118 rue du
Rhin. IMMATRICULATION : La société
sera immatriculée au Registre du com-
merce et des sociétés de MULHOUSE.
CESSION DE PARTS SOCIALES -
AGRÉMENT : Cession libre entre asso-
ciés uniquement. La décision d'agrément
est de la compétence de la gérance.

GALOPIN SOLAR
INVEST

GALOPIN SOLAR
INVEST

Société par Actions Simplifiée 
en cours d'immatriculation
46 rue Jacques Mugnier

68200 MULHOUSE

Aux termes d’un acte sous seing privé
du 05 juillet 2023 il a été constitué une
Société par Actions Simplifiée présen-
tant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : GALOPIN SO-
LAR INVEST
Siège : 46 rue Jacques Mugnier – 68200
MULHOUSE
Objet : directement ou indirectement, sur
le territoire français, Métropole et DROM
COM
- le financement, le développement et la
gestion de projets en matière d’énergies
renouvelables et de développement
durable
- La prise de participation, sous quelque
forme que ce soit, dans toutes sociétés
et entreprises, françaises, créer ou à
créer, ayant le même objet qu’elle c’est-
à-dire le financement, le développement
et la gestion de projets en matière
d’énergies renouvelables et de dévelop-
pement durable
- le développement et la gestion des
projets en matière d’énergie renouve-
lables et de développement durable du
groupe de sociétés NG+ auquel elle
appartient, aussi bien ses propres socié-
tés filiales ou sous-filiales que ses socié-
tés sœurs ou sociétés holdings du
Groupe, et notamment le développe-
ment et la gestion du parc photovol-
taïque du Groupe NG+ ;
- la réalisation d’études liées à la produc-
tion d’énergie issue des énergies renou-
velables et de développement durable
pour le compte de ses filiales, sous-fi-
liales et sociétés du Groupe NG+ auquel
elle appartient
- L’assistance à ses filiales et sous filiales
en matière de gestion technique, finan-
cière, commerciale, informatique, docu-
mentaire et administrative, et, plus gé-
néralement, toute action de direction, de
gestion, d’étude et de recherche d’ac-
cords industriels et commerciaux en vue
de favoriser et d’accroître le rendement
du capital, la politique d’investissement,
et les opérations du groupe qu’elle
constitue avec ses filiales et sous-filiales
- la formation professionnelle continue
dans le domaine des énergies renouve-
lables et du développement durable ;
- Tous travaux d’études, de conseils, de
formation et d’assistance de nature plu-
ridisciplinaire au profit des entreprises ;
- Toutes opérations de trésorerie avec
les sociétés ayant avec elle directement
ou indirectement des liens de capital
conférant à l’une des entreprises liées
un pouvoir de contrôle effectif sur les
autres, et, notamment l’octroi de prêts,
d’avances en comptes-courants, de
garantie… ;
- Toutes participations par tous moyens
juridiques dans les entreprises fran-
çaises ou étrangères dont l’activité est
liée directement ou indirectement à son
objet social.
- Et, généralement, toutes opérations
financières, commerciales, industrielles,
mobilières ou immobilières, pouvant se
rattacher directement ou indirectement
à l’objet social ou à tous objets similaires
ou connexes, ou pouvant en faciliter
l’extension ou le développement.
Durée : 99 années à compter de l’imma-
triculation de la société au RCS.
Capital social : 20 000.- € divisé en 2000
actions de 10.-€ chacune, entièrement
souscrites et libérées.
Admission aux Assemblées et droit de
vote : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son
identité et de l'inscription en compte de
ses actions.
Chaque associé dispose d'autant de
voix qu'il possède ou représente d'ac-
tions.
Agrément : : Les cessions ou transmis-
sions d'actions entre associés sont
libres. Dans tous les autres cas, les ac-
tions ne peuvent être cédées à des tiers
qu'avec l'agrément préalable de la col-
lectivité des associés statuant à la ma-
jorité des voix des associés disposant du
droit de vote, présents ou représentés
(article 17 des statuts).
Présidente : La société NG+, Société par
Actions Simplifiées, au capital de
110 000.-€ ayant siège 46 rue Jacques
Mugnier – 68200 MULHOUSE et imma-
triculée au Registre du Commerce et des
Sociétés de MULHOUSE sous le nu-
méro 833 810 203.
La société sera immatriculée au RCS
tenu par le Greffe du Tribunal de Com-
merce de Mulhouse. 
Pour avis et mention, la Présidente

S.A.S. CLAIRS.A.S. CLAIR
Suivant acte reçu par Me Bertrand TAC-
ZANOWSKI, notaire associé à DELLE
(90100), 3C Rue Eugène Claret, le
13/07/2023, a été constituée une société
par actions simplifiée dénommée "S.A.
S. CLAIR", Siège social : ALTENACH
(68210), 2 rue des Fleurs. Capital :
1.000,00 € divisé en 100 actions de
10,00 € chacune. Durée : 99 ans. Objet
social : - Tous travaux de peinture inté-
rieure et extérieure de bâtiment, d’amé-
nagement intérieur et de décoration,
notamment pose de revêtements de
sols, de type carrelage, stratifié et staff -
Achat et vente en gros et au détail de
peinture, de carrelage et de revêtements
de sols en général. Premier président :
M. Jean-Marie CLAIR, demeurant à
ALTENACH (68210), 2 rue des Fleurs.
Admission aux assemblées et droit de
vote : tout actionnaire a le droit d'assister
aux assemblées générales et de partici-
per aux délibérations, personnellement
ou par mandataire, quel que soit le
nombre d'actions qu'il possède, sur
simple justification de son identité et
accomplissement des formalités men-
tionnées dans les avis de convocation
pour justifier de la propriété de ses ac-
tions. Cessions des actions : les ces-
sions ou transmissions d'actions au
profit des tiers sont soumises à l'agré-
ment de la société, donné par le pré-
sident. Immatriculation au RCS de MUL-
HOUSE.
Pour insertion : Me TACZANOWSKI

LA COUSINADELA COUSINADE
Société à responsabilité limitée

Au capital de 1000.- euros
Siège social : 28 rue de l'église

68490 BANTZENHEIM
RCS MULHOUSE

Par acte sous seing privé en date du
11/07/2023 il a été constitué la société
LA COUSINADE SARL qui répond aux
caractéristiques suivantes : La société a
pour objet, tant en France qu'à l'étran-
ger : -Restauration de type rapide et
traditionnelle sur place ou à emporter,-
Toutes opérations quelconques contri-
buant à la réalisation de cet objet. -La
création, l’acquisition, la location, la prise
en location-gérance de tous fonds de
commerce, la prise à bail, l’installation,
l’exploitation de tous établissements,
fonds de commerce, usines, ateliers, se
rapportant à l’une ou l’autre des activités
spécifiées ;- la prise, l’acquisition, l’ex-
ploitation ou la cession de tous procédés
et brevets concernant ces activités ; - la
participation directe ou indirecte de la
Société dans toutes opérations finan-
cières immobilières ou mobilières et
dans toutes entreprises commerciales
ou industrielles pouvant se rattacher à
l’objet social ou à tout objet similaire ou
connexe. Durée :99 ans. Capital : 1 000.-
euros. Co-gérants : Monsieur Victor
Marcel HAUTER demeurant 6 rue des
Merles – 68740 RUMERSHEIM LE
HAUT et Monsieur Julien MAIER de-
meurant 9A rue des Marchands – 68740
MUNCHHOUSE. La société sera imma-
triculée au R.C.S. de MULHOUSE. Pour
Avis, Les Co-gérants.



Annonces légales phr.fr  I  Vendredi 28 juillet 2023 28

CONSTITUTION

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

H2OH2O
Selon acte sous seing privé, en date à
BARTENHEIM du 08.06.2023, la société
présentant les caractéristiques sui-
vantes a été constituée:
FORME : Société par Actions Simplifiée
DENOMINATION : H2O
SIEGE SOCIAL : 6 Rue du Printemps –
68870 BARTENHEIM
OBJET : la souscription, l’achat, la vente
et la gestion de titres ou droits sociaux
dans toutes sociétés
DUREE : 99 années
CAPITAL SOCIAL : 188 000 euros
MODALITES DES DECISIONS COL-
LECTIVES : Tout associé a le droit de
participer aux décisions collectives,
personnellement ou par mandataire,
quel que soit le nombre d'actions qu'il
possède. Il doit justifier de son identité
et de l'inscription en compte de ses ac-
tions au jour de la décision collective.
TRANSMISSION DES ACTIONS : La
cession de titres de capital et de valeurs
mobilières donnant accès au capital à un
tiers à quelque titre que ce soit est sou-
mise à l'agrément préalable de la collec-
tivité des associés. L'agrément résulte
d'une décision collective des associés
statuant à la majorité des voix des asso-
ciés disposant du droit de vote.
ADMINISTRATION DE LA SOCIETE :
Aux termes des statuts, a été nommé en
qualité de premier président, Monsieur
Grégory KOOS, demeurant 6 Rue du
Printemps – 68870 BARTENHEIM.
IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE

LB AUTOS LB AUTOS 
Société par Actions Simplifiée

au capital de 1000 euros 
6, rue du Vieil Armand 

68270 Wittenheim
RCS MULHOUSE

Au terme d’un acte sous seing privé, il a
été constitué une société :
Dénomination : LB AUTOS
Forme : Société par actions simplifiée
unipersonnelle
Siège social : 6, rue du Vieil Armand
68270 Wittenheim
Objet : la Société a pour objet en France
et à l'étranger, directement ou indirecte-
ment, Le commerce de véhicules neufs
et occasions, achat et vente de pièces
détachées neuves ou d’occasion.
Durée : 99 ans
Capital : 1000 euros divisé en 100 ac-
tions de 10 euros
Président : Monsieur CAGLAYAN Bu-
rhan, de nationalité turque, né le
01/03/1994 à Iskenderun (Turquie), de-
meurant au 6, rue du Vieil Armand 68270
Wittenheim.
Immatriculation : au RCS de MUL-
HOUSE
Admission aux Assemblées : chaque
associé a le droit de participer aux déci-
sions collectives par lui-même ou par
son mandataire.
Exercice du droit de vote : chaque action
donne droit à une voix.
Pour avis Le président

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

DSMDSM
Selon acte sous seing privé, en date à
Helfrantzkirch du 24 juillet 2023, la so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes a été constituée :
FORME : Société Civile Immobilière
DENOMINATION : DSM
SIEGE SOCIAL : 23 B Rue de Bâle –
68510 HELFRANTZKIRCH
OBJET : l’administration et la gestion par
location ou autrement de tous im-
meubles et biens immobiliers,
DUREE : 99 années
CAPITAL SOCIAL : 1 000 euros
GERANCE : Monsieur David PAQUIN
demeurant 23 B Rue de Bâle – 68510
HELFRANTZKIRCH,
LES PARTS :
– Les parts sociales sont librement ces-
sibles entre associés.
– Elles ne peuvent être cédées à d’autres
personnes qu’avec l’autorisation préa-
lable de l’assemblée générale extraordi-
naire des associés et sous réserve que
les associés n’aient pas exercé leur droit
de préemption.
IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE

NM SERVICESNM SERVICES
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000,00 €
Siège social : 9 rue du Soleil

68280 SUNDHOFFEN

AVIS DE CONSTITUTION
 Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à SUNDHOFFEN du 6
juillet 2023, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : NM Services
Siège : 9 rue du Soleil 68280 SUNDHOF-
FEN
 Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés
 Capital : 1 000 euros
 Objet : La Société a pour objet en France
et à l'étranger :
- la conduite d’engins ;
- les travaux publics ;
- les travaux de paysagistes (dallages,
pavages, clôtures, espaces paysagers
…).
Exercice du droit de vote : En l’absence
d’actions de catégorie différentes, le
droit de vote attaché aux actions est
proportionnel à la quotité du capital
qu'elles représentent. Chaque action
donne droit à une voix au moins.
Agrément : Les actions ne peuvent être
cédées y compris entre associés
qu'avec l'agrément préalable de la col-
lectivité des associés selon les règles de
majorité fixée pour la prise de décisions
collectives.
Président :
Madame Anita FREYDRICH
demeurant 9 rue du Soleil 68280 SUND-
HOFFEN
 Directeur général :
Monsieur Nicolas MANN
demeurant 9 rue du Soleil 68280 SUND-
HOFFEN
 La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
COLMAR.
 POUR AVIS
Le Président

BMO CONCEPTBMO CONCEPT
Aux termes d'un acte SSP en date du
15/06/2023, il a été constitué une société
dont les principales caractéristiques
sont les suivantes :
Dénomination Sociale : BMO CONCEPT
Forme : SASU
Capital social : 1 000 €
Siège social : Chez MBS - 7 rue Traver-
sière, 68700 MULHOUSE
Objet social : Maîtrise d'œuvre
Président : M. Jérémy BURGIO demeu-
rant 44 rue du Buhlfeld, 68360 SOULTZ
Clause d'agrément : Les actions sont li-
brement négociables après l'immatricula-
tion de la société au RCS.
Clause d'admission : Tout actionnaire
peut participer aux assemblées sur justifi-
cation de son identité ; chaque action
donne droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de MULHOUSE

FRESH KRAFT
BEERS 

FRESH KRAFT
BEERS 

Société par actions simplifiée
au capital social de 158.500 euros

Siège social : 10 rue Pascal
68100 MULHOUSE
RCS MULHOUSE

Avis est donné de la constitution de la
société présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : FRESH KRAFT BEERS
Forme : société par actions simplifiée
Capital social : 158.500 euros
Siège social : 10 rue Pascal – 68100
MULHOUSE
Objet : La prise de participation dans le
capital de toutes sociétés commerciales
ou civiles, par tous moyens ; La gestion
de ces participations ; L'acquisition, la
gestion et la vente de toutes valeurs
mobilières, créances et autres titres ; La
participation dans toutes sociétés et
groupements créés ou à créer, dont
l'objet se rapporte à l'objet social, par
voie d'apport, fusion ou autrement, dans
le respect des dispositions légales en
vigueur.
Durée : 99 ans
Admission aux assemblées et droit de
vote : tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de
ses actions. Chaque associé dispose
d’autant de voix qu’il possède ou repré-
sente d’actions.
Agrément : Les actions ne peuvent être
cédées aux tiers qu’avec l’agrément de
la collectivité des associés statuant à la
majorité des deux tiers des droits de vote
des associés.
Présidence de la Société : La SARL GSL
INVEST, sise 40 rue de Bruxelles –
69100 VILLEURBANNE, RCS LYON
838 527 661
Immatriculation : RCS MULHOUSE
Pour avis, Le Président

Grand Est AvocatsGrand Est Avocats
SELARL d'avocats

69, rue de la république
54000 NANCY

UNAGREENUNAGREEN
Aux termes d’un acte SSP signé électro-
niquement en date du 13/06/2023 il a été
constitué une société par actions simpli-
fiée à associé unique présentant les
caractéristiques suivantes : Dénomina-
tion : UNAGREEN. Capital : 10 €Siège
social : 3, rue du Réservoir à Aspach
(68130). Objet : La prise de participa-
tions minoritaires ou majoritaires, en ce
inclus la détention de 100% des titres
composant l'intégralité du capital d'une
ou plusieurs Sociétés, par tous moyens
et en particulier par acquisition de ou
souscription à des titres de capital de
sociétés existantes ou à constituer par
apports en nature et en numéraire, et la
gestion de ces participations, notam-
ment par voie d'achat, de vente ou
d'échange d'actions, de parts sociales,
d'obligations ou de valeurs mobilières de
toute nature et dans toutes sociétés ;
l'octroi de toutes cautions, garanties et
plus généralement toutes opérations
autorisées aux termes de l'article L.
511-7 3ème du code monétaire et finan-
cier ; la prestation de services de conseil
et d’assistance en matière de gestion
dans les domaines industriels,commer-
ciaux, financiers, comptables, juri-
diques, fiscaux, techniques, administra-
tifs, informatiques et technologiques,
concernant la négociation de tous types
de contrats et la réalisation de toutes
autres prestations de services au profit
des sociétés, entités ou associations ou
groupements dont la majorité du capital
ou des droits sociaux sont détenus par
la Société ; l’exercice de tous mandats
sociaux ; et généralement toutes opéra-
tions financières, commerciales, indus-
trielles, immobilières et mobilières pou-
vant se rattacher, directement ou indirec-
tement, aux objets ci-dessus spécifiés
ou à tout autre objet connexe ou com-
plémentaire. Durée : 99 ans à compter
de son immatriculation au R.C.S. Admis-
sion aux assemblées – Vote : tout action-
naire peut participer aux assemblées,
quel que soit le nombre de ses actions,
chaque action donnant droit à une voix.
Transmission des actions : Agrément
statutaire pour certaines cessions. Pré-
sident : UNANIM, société par actions
simplifiée au capital de 21 758 152 euros
dont le siège est à Aspach (68130) – 3,
rue du Réservoir, immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de
Mulhouse sous le n° 815 008 164. La
société sera immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de Mul-
house.

Le Président

Catherine BAEUMLIN-
ANDELFINGER

Catherine BAEUMLIN-
ANDELFINGER

Notaire
76 Rue du 3ème Zouave

BP 76
68132 ALTKIRCH CEDEX

Tél. : 03.89.40.97.11

SCI A L’ORÉE
DU BOIS

SCI A L’ORÉE
DU BOIS

Aux termes d'un acte reçu le 21 juillet
2023 par Maître Catherine BAEUMLIN-
ANDELFINGER, Notaire à la Résidence
d'ALTKIRCH, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes : Dénomination : A L’OREE DU
BOIS. Forme : Société Civile Immobi-
lière. Capital social : TROIS CENT
VINGT CINQ MILLE EUROS (325.000,- €)
divisé en 32.500 parts de 10,- Euros
chacune. Ledit capital étant constitué
par un apport des biens sis à STEIN-
SOULTZ (68640), 6 Rue de Metzerlen et
cadastrés section 2 n° 231/21 et 232/20.
Siège social : STEINSOULTZ (68640),
6 Rue de Metzerlen. Objet social : La
société a pour objet l’acquisition, l’admi-
nistration et l’exploitation, directement
ou indirectement, par bail, location,
sous-location, association, participation
ou autrement d’immeubles de toute na-
ture, et l’aliénation de la totalité ou de
partie des immeubles sociaux par voie
de vente, échange ou apport en société.
Durée de la société et lieu de dépôt des
statuts : La durée de la société est fixée
à 99 années à compter de son immatri-
culation au R.C.S. tenu au Greffe du
Tribunal d'Instance de MULHOUSE où
les statuts seront déposés. Parts so-
ciales - Clause d'agrément : Les parts
ne peuvent être cédées à titre onéreux
ou gratuit, quelle que soit la qualité du
cessionnaire, notamment associé, conjoint,
ascendant ou descendant du cédant,
qu'avec l'agrément des associés par
décision collective extraordinaire. Gé-
rants : Monsieur Georges SPRINGINS-
FELD et Madame Christine SPRIN-
GINSFELD née MISLIN.                                                                                                                
POUR AVIS Me Catherine BAEUMLIN-
ANDELFINGER Notaire

GARAGE
MECANIQUE AUTOS

GARAGE
MECANIQUE AUTOS

Société à responsabilité limitée
au capital de 3 000 euros

Siège social : 3 rue du Maine
68270 WITTENHEIM

Par acte SSP en date du 21/07/2023, il
a été constitué une SARL dénommée:
GARAGE MECANIQUE AUTOS
Objet social : L’entretien, la réparation, la
mécanique, la carrosserie de tous véhi-
cules et location de véhicules
Siège social : 3 rue du Maine 68270
WITTENHEIM
Capital : 3 000 euros
Gérance : M Burhan YILMAZ demeurant
9 rue du Rhin 68270 WITTENHEIM
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de MULHOUSE

SCI EKOCAPASCI EKOCAPA
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 2 Rue Anatole
MECHLER 68360 SOULTZ

Par acte SSP en date du 27 Juin 2023,
il a été constitué une Société Civile Im-
mobilière dénommée :
- FORME : SCI
- DENOMINATION : SCI EKOCAPA
- SIEGE SOCIAL : 2 Rue Anatole ME-
CHLER 68360 SOULTZ
- OBJET : L'acquisition, l'administration,
la gestion par location ou autrement de
tous immeubles et biens immobiliers.
- DUREE : 99 années
- CAPITAL : 1 000 €
- APPORTS EN NUMERAIRE : 1 000 €
- GERANCE : CIHAN Ekrem 40 Rue du
BUHLFELD 68360 SOULTZ
CAPARTI Mehmet  18 Rue de Lure
68500 GUEBWILLER,
- CESSION DE PARTS :
Les parts sociales sont librement ces-
sibles entre associés. Elles ne peuvent
être cédées à d'autres personnes
qu'avec l'autorisation préalable de l'as-
semblée générale extraordinaire des
associés.
- IMMATRICULATION : au RCS de
COLMAR.

suite

MODIFICATION

KWDSKWDS
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 9 rue Victor Schoelcher

 68870 BARTENHEIM
 814 170 940 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Par décision du 30.06.2023, l'associé
unique a décidé de transférer le siège
social du 9 rue Victor Schoelcher,
68870 BARTENHEIM au 42 rue de la
Croix 68870 BARTENHEIM à compter
du 01.07.2023, et de modifier en consé-
quence l'article 4 des statuts. Pour avis
La Gérance

KDTN 3SKDTN 3S
Société civile immobilière 
au capital de 1 000 euros

Siège social : 9 rue Victor Schoelcher
68870 BARTENHEIM

840 956 635 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Par décision du 30.06.2023, la collecti-
vité des associés a décidé de transférer
le siège social du 9 rue Victor Schoel-
cher, 68870 BARTENHEIM au 42 rue de
la Croix 68870 BARTENHEIM à compter
du 01.07.2023 et de modifier en consé-
quence l'article 5 des statuts. Modifica-
tion sera faite au Greffe du Tribunal Ju-
diciaire de MULHOUSE. Pour avis La
Gérance

DOMACHOCDOMACHOC
Société par Actions Simplifiée

Unipersonnelle
Au capital de 25 000 euros

Siège Social : 3 Rue de l’Etang –
68210 ELBACH

RCS MULHOUSE 818 115 792

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes des décisions de l’AGE en
date du 01.07.2023, il résulte que:
Le siège social a été transféré au 24 rue
de l’Etang – 68390 SAUSHEIM, à comp-
ter du 01.07.2023.
L’article 3 des statuts a été corrélative-
ment modifié.
Ancienne mention : « Le siège social et
fixé au : 3 rue de l’Etang– 68210 EL-
BACH. »
Nouvelle mention : « Le siège social et
fixé au : 24 Rue de l’Etang – 68390
SAUSHEIM »
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE. Pour avis

CHEZ SHEYLACHEZ SHEYLA
Entreprise Unipersonnelle à

Responsabilité Limitée
au capital de 5 000- euros

Siège Social : 10 avenue Robert
Schuman 68100 Mulhouse

RCS MULHOUSE B 801 271 354

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes des décisions de Mme Chala
REHAB, associée unique, du 1er juillet
2023, il résulte que : Le siège social a
été transféré au 32 rue de la Meurthe
68100 Mulhouse, à compter du 1er juillet
2023.
L’article 4 des statuts a été modifié en
conséquence. Mention sera faite au
RCS de Mulhouse.

STERNESTERNE
SARL au capital de 6 000,00 €

Siège social : Tour de l’Europe 213
3 boulevard de l'Europe

68100 MULHOUSE
481 409 613 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Suivant PV d’AGE du 12/07/2023 : Le
siège social a été transféré, de 3 boule-
vard de l'Europe, Tour de l’Europe 213
MULHOUSE (68100), à 2 rue d'Aqui-
taine 68390 SAUSHEIM.
L'article 3 des statuts a été modifié.
Dépôt légal au Tribunal Judiciaire (RCS)
de MULHOUSE.

HUSSOR ERECTAHUSSOR ERECTA
Société anonyme à Directoire et

Conseil de surveillance
au capital de 600 000 euros

Siège social : ZI La Croix d'Orbey
68650 LAPOUTROIE

783 683 345 RCS COLMAR

Aux termes d'une délibération en date
du 31/03/2023, le Conseil de sur-
veillance a :
- renouvelé le mandat de membres du
Directoire de M. Emmanuel PREVOST
et de M. Dominique PERRIN pour une
durée de quatre ans avec effet au
01/04/2023,
- nommé en qualité de nouveaux
membres du Directoire pour une durée
de quatre ans avec effet au 01/04/2023 :
Monsieur Gilles HUSSON, demeurant 6
rue du Général Leclerc – 67115 PLOB-
SHEIM
Monsieur Christian MICLO, demeurant
44 les Champs Simon – 68370 ORBEY
- nommé en qualité de Président du Di-
rectoire Monsieur Gilles HUSSON, en
remplacement de Monsieur Emmanuel
PREVOST, dont le mandat de Président
du Directoire n'est pas renouvelé.

Pour avis, le directoire

SCP Cédric HEINIMANN et
Elena NAPOLI

SCP Cédric HEINIMANN et
Elena NAPOLI

Notaires Associés
7, Les Grands Prés

Zone artisanale
68370 ORBEY

SCI NAYASCI NAYA
Suivant acte reçu par Maître Cédric
HEINIMANN, Notaire associé de la SCP
dénommée « Cédric HEINIMANN et
Elena NAPOLI, associés d’une société
civile professionnelle titulaire d’un office
notarial » à la résidence d'ORBEY, 7 Les
Grands Prés Z.A. le 17 juillet 2023, les
caractéristiques de la société civile im-
mobilière NAYA au capital de 100,00 €,
immatriculée au RCS de COLMAR sous
848.073.763 sont modifiées comme
suit :
Changement de gérant :
Anciens gérants : Monsieur Robin Pa-
trick ECKERT, né à COLMAR, le 23
janvier 1998, demeurant à ORBEY
68370, 1 rue de l’Eglise
et Madame Elsie Julie Margaux POTET,
née à LYON 4ème arrondissement, le 29
octobre 1990, demeurant à LABA-
ROCHE 68910, 600 l’Etang
Nouveau gérant : Monsieur Robin Pa-
trick ECKERT, né à COLMAR, le 23
janvier 1998, demeurant à ORBEY
68370, 1 rue de l’Eglise
Changement de siège social :
Ancien siège social : LABAROCHE
(68910) 600 l’Etang
Nouveau siège social : ORBEY (68370)
1 rue de l’Eglise
Pour avis Notaire.

AUTOMOTIVE
SERVICE

AUTOMOTIVE
SERVICE

Société par actions simplifiée
au capital de 105 000 euros

Siège social : 2 rue André Kiener
68000 COLMAR

750 786 196 RCS COLMAR

Aux termes d'une délibération en date
du 30/12/2022, l'Assemblée Générale
Mixte des associés, statuant en applica-
tion de l'article L.225-248 du Code de
commerce, a décidé qu'il n'y avait pas
lieu à dissolution de la Société.

pour avis, le Président

SCI JULIE MARTINESCI JULIE MARTINE
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 10 RUE SALVATOR
68100 MULHOUSE

904 066 834 RCS MULHOUSE

Transfert de siègeTransfert de siège
Aux termes de l'AGE du 15/06/2023, il a
été décidé de transférer le siège social
au 28 AVENUE GUSTAVE DOLLFUS
68400 RIEDISHEIM à compter du
01/01/2023.
L'article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

RB EURLRB EURL
Société À Responsabilité Limitée

au capital de 321 000,00 €
Siège social : 3  rue de l'Ill
68127 OBERHERGHEIM

894 860 378 RCS COLMAR

Modification du capitalModification du capital
D'un contrat d'apport en date du
30/6/2023, M. Boris REIGNIER fait ap-
port à la société de 200 parts sociales
de la société REIGNIER SERVICE RA-
CING évaluées à la somme de 110 000 €.
L'associé unique a décidé d'augmenter
le capital social de 110 000 € pour le
porter de 321 000 à 431000 € au moyen
de la création de 11 000 parts sociales
nouvelles, entièrement libérées et attri-
buées à l'associé unique.
L’article 9 et 10 des statuts a été modifiés
en conséquence.
Mention en sera faite au RCS de COL-
MAR.

AUTO'LOC 68AUTO'LOC 68

AUTO'LOC 68AUTO'LOC 68
SASU au capital de 6 000.- €

12 Rue du Tournesol
68125 HOUSSEN

RCS COLMAR 948 332 457

Modification du capitalModification du capital
Le 30 avril 2023, l'Assemblée générale
extraordinaire a décidé d'augmenter le
capital d'une somme de 5700,00 euros
par apport de numéraire pour le porter à
6000.00 euros.
L'Assemblée générale extraordinaire du
30 avril 2023 a décidé de porter la valeur
unitaire des actions à 100.- euros contre
0.10 euros précédemment.
Les articles 7 et 8 des statuts ont été
modifiés en conséquence.
Mention en sera faite au RCS de Colmar.

SCOP SA MAURER
TEMPE ALSACE

SCOP SA MAURER
TEMPE ALSACE

Société Coopérative de Production à
forme anonyme à capital variable

Siège social : 12 Rue de l'Industrie 
68260 KINGERSHEIM

850 399 007 RCS MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Des décisions de l’AGO du 30/06/223, il
résulte notamment la ratification de la
démission du mandat d’administrateur
de Madame Géraldine LEVY et le non-
pourvoi à son remplacement, constaté
par le conseil d’administration du
30/03/2023 avec effet au 19/01/2023. 
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

CONSEILS &
COURTAGES

DU RIED

CONSEILS &
COURTAGES

DU RIED
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 12, rue des Lilas 

68270  RUELISHEIM
845 383 512 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 28/06/2023, l'AGE a décidé de trans-
férer le siège social au 5, rue du Verger
68320 PORTE DU RIED à compter
du 28/06/2023.
L’article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de Colmar

JOREXCOJOREXCO
EURL au capital de 1000 € 

Siège social : 17B rue de Pfastatt 
68260 KINGERSHEIM 

RCS MULHOUSE 913355400

Par décision de l'associé Unique du
18/07/2023, il a été décidé de transférer
le siège social au 12 rue des Pâturages
68440 DIETWILLER à compter du
18/07/2023
Modification au RCS de MULHOUSE.

LOGIS DU KINGLOGIS DU KING
SCI au capital de 100 € 

Siège social : 4 rue des Cigognes
68390 BATTENHEIM

RCS MULHOUSE 952489227

Par décision de l'Assemblée Générale
Mixte du 18/07/2023, il a été décidé de
transférer le siège social au 12 rue des
Pâturages 68440 DIETWILLER à comp-
ter du 18/07/2023, et pris acte de la
démission de M. Florian COMANDRE de
son mandat de cogérant, sans procéder
à son remplacement. Modification au
RCS de MULHOUSE.

S.C.E.A.
BADERTSCHER

S.C.E.A.
BADERTSCHER

15 rue de l'Eglise
68210 MANSPACH

RCS MULHOUSE 307 119 198

Les associés ont au 01.07.2023 modifié
le capital de 880 en 520 000 €.

NAVARRONAVARRO
Sàrl au capital de 1 000 €

Siège social : 10 rue Argentovaria
 68180 HORBOURG WIHR

 907 891 824 RCS COLMAR

Non dissolutionNon dissolution
Par délibération en date du 30/06/2023,
les associés ont, en application de l'ar-
ticle L. 223-42 du Code de commerce,
décidés qu'il n'y avait pas lieu à dissolu-
tion de la Société. Pour avis, la Gérance

GR SARLGR SARL
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 45 000€
Siège Social : 3 Bd de l'Europe

68100 Mulhouse  - RCS de Mulhouse
Siret : 42887003400025

Aux termes du procès-verbal du 22 juin
2023, l'Assemblée Générale Extraordi-
naire statuant conformément à l'article L
233-42 du Code du Commerce, a décidé
de ne pas dissoudre la société.

Pour avis la gérance : Liliane Kosir

SCI ROZART SCI ROZART 
Société Civile Immobilière 

Capital : 304,90 Euros 
Siège social : HOMBOURG (68490) 

11b, rue du 5ème RSM 
380 351 304 R.C.S. MULHOUSE

L'assemblée générale extraordinaire du
11 juillet 2023 a décidé de supprimer la
dénomination sociale SOCIETE CIVILE
IMMOBILIERE HASENSPRUNG et
d’adopter SCI ROZART en remplace-
ment et décidé de transférer le siège
social de HOMBOURG (68490) 15, rue
Principale à HOMBOURG (68490) 11b,
rue du 5ème RSM.

Pour avis Le Gérant

TRAVAUX PUBLICS
DES TROIS

FRONTIERES
"TP3F"

TRAVAUX PUBLICS
DES TROIS

FRONTIERES
"TP3F"

Société par actions simplifiée
au capital de 400 000 euros

Siège social : rue de l'Artisanat
68730 BLOTZHEIM

313 966 426 RCS MULHOUSE

Fin de mandats de
commissaire aux comptes

FinFin deFin de mandatsFin de mandats deFin de mandats de
commissaire

Fin de mandats de
 commissaire aux comptes

Par décisions de l'associé unique du
28.04.2023, il résulte que les mandats
de la société EB AUDIT, Commissaire
aux Comptes titulaire, et de Monsieur
Philippe FRIES, Commissaire aux
Comptes suppléant, sont arrivés à expi-
ration et qu'il n'est pas désigné de Com-
missaire aux Comptes.

POUR AVIS Le Président

MANSPHEREMANSPHERE
Société par actions simplifiée
Au capital de 29.005 euros

Ayant son siège social : 27, rue Victor
Schoelcher – Parc des Collines

68200 MULHOUSE 
RCS MULHOUSE 918 208 075

Modification du capitalModification du capital
Aux termes des décisions unanimes des
associés et du président du 05/07/2023,
il a été décidé, à compter du
05/07/2023, d’augmenter le capital de la
société de 72.600 € au moyen de la
création et de l’émission de 72.600 ac-
tions de 1 € chacune pour le porter ainsi
de 29.005 € à 101.605 €. Les statuts ont
été modifiés en conséquence.
Mention sera faite au RCS MULHOUSE.
Pour avis.

PPMHPPMH
Par AGE du 15.06.23 de la SCI PPMH
au capital de 1 000 €, sise 6 rue des
Jardins 68680 KEMBS, RCS MUL-
HOUSE 900 412 503, les associés ont
décidé, à compter du 15.06.23 de trans-
férer le siège au 4A rue Paul Bader
68680 KEMBS. Les statuts ont été mo-
difiés en conséquence. Dépôt : RCS
Mulhouse
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MODIFICATION

MACELAN S.A.SMACELAN S.A.S
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 Euros
Siège social : 68124 WINTZENHEIM

6, rue de l'Orge
850 736 745 RCS COLMAR

Aux termes de ses décisions en date du
01 juin 2023, l'associée unique de la
société a :
-pris acte de la démission de Monsieur
Anthony MIGIOIA de ses fonctions de
Président avec effet au 01 juin 2023, et
a nommé en remplacement la société
SYSTEMO (822 701 926 RCS MUL-
HOUSE) sise à 68120 PFASTATT - 25,
rue de l'Ecluse, et ceci pour une durée
illimitée à compter du même jour.
-de transférer le siège social de 68770
AMMERSCHWIHR - 3, rue de la 5ème
Division Blindée à 68124 WINTZEN-
HEIM - 6, rue de l'Orge, avec effet du
même jour.
Ces modifications entraînent la publica-
tion des mentions suivantes :
Présidente : Ancienne mention : Mon-
sieur Anthony MIGIOIA demeurant à
68770 AMMERSCHWIHR - 3, rue de la
5ème Division Blindée.
Nouvelle mention : la société SYSTEMO
(822 701 926 RCS MULHOUSE) sise à
68120 PFASTATT - 25, rue de l'Ecluse.
Siège social : Ancienne mention : de
68770 AMMERSCHWIHR - 3, rue de la
5ème Division Blindée
Nouvelle mention : 68124 WINTZEN-
HEIM - 6, rue de l'Orge.

Pour avis

SCHUPP
PROMOTION

SCHUPP
PROMOTION

Société par actions simplifiée
au capital de 1 000 euros

Siège social : 17A, rue de Mulhouse
68390 SAUSHEIM

527 503 320 RCS MULHOUSE

Modification de l'objet
social

ModificationModification deModification de l'objetModification de l'objet
 social

Aux termes d'une délibération en date
du 7 mars 2022, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé décide de modi-
fier l'objet social en vue de réaliser une
activité de vente d’objets de toutes na-
tures, dont des objets de décoration, de
collection.
POUR AVIS
Le Président

PHARMACIE SAINT
MORAND RANDE 

PHARMACIE SAINT
MORAND RANDE 

Société d'Exercice Libéral par actions
simplifiée au capital de 670.000 euros 
Ayant son siège social : 1 rue Charles

de Gaulle 68130 ALTKIRCH
503 711 723 RCS MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Le 29 juin 2023, l'assemblée générale
ordinaire a notamment nommé en qua-
lité de Président de la société M. Julien
KRIEGEL demeurant 2 rue de Jegun
68630 BENNWIHR en remplacement de
M. François RANDE, démissionaire.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

VIASPHERE GROUPVIASPHERE GROUP
Société par Actions Simplifiée 
Au capital de 32.798.287 euros

Siège social : 27, rue Victor
Schoelcher – Parc des Collines

68200 MULHOUSE
RCS MULHOUSE 918 261 074

Modification du capitalModification du capital
Aux termes des décisions unanimes des
associés et du président du 05/07/2023,
il a été décidé, à compter du
05/07/2023, d’augmenter le capital de la
société de 72.600 € au moyen de la
création et de l’émission de 72.600 ac-
tions de 1 € chacune pour le porter ainsi
de 32.798.287 € à 32.870.887 €. Les
statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite au RCS MULHOUSE.
Pour avis.

BOUCHERIE
SCHWEITZER
BOUCHERIE

SCHWEITZER
Sàrl au capital de 2 000 €

Siège social : 1 rue de Kembs
68440 SCHLIERBACH

835 084 807 RCS MULHOUSE

Non dissolutionNon dissolution
Par délibération en date du 05/07/2023,
les associés ont, en application de l'ar-
ticle L. 223-42 du Code de commerce,
décidés qu'il n'y avait pas lieu à dissolu-
tion de la Société. Pour avis, la gérance

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

IMMO EDALIMMO EDAL
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 15 Rue Philippe
68220 HEGENHEIM

Transféré 43 Rue Simone de
Beauvoir – 73100 AIX-LES-BAINS
RCS CHAMBERY – 913 102 901

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d’une décision de l’Assem-
blée Générale Extraordinaire du
09.06.2023, le siège social a été trans-
féré avec effet rétroactif au 30.03.2023
et l’article 5 des statuts a été modifié.
D’où la modification suivante apportée
aux mentions antérieurement publiées :
Nouvelle mention : Siège social Le siège
social est fixé 43 Rue Simone de Beau-
voir – 73100 AIX-LES-BAINS Radiation
au RCS de Mulhouse. Nouvelle immatri-
culation au RCS de CHAMBERY.

ROSE PATRIMOINE
2

ROSE PATRIMOINE
2

Nouvellement dénommée 
KAISER BROT

Société civile au capital de 1.000,00 €
Siège social : 10, Place du Capitaine

Dreyfus, 68000 COLMAR
Transféré : 13, rue de la Marne

La Cour des Moulins
68500 GUEBWILLER

901 826 271 RCS COLMAR

Lors de l’Assemblée Générale Extraor-
dinaire en date du 3 juillet 2023, il a
notamment été décidé de :
- Modifier la dénomination sociale de la
société et corrélativement l’article 3 des
statuts, qui à compter du même jour
devient KAISER BROT ;- Transférer le
siège social au 13, rue de la Marne – La
Cour des Moulins à 68500 GUEB-
WILLER à compter du même jour et de
modifier corrélativement l’article 5 des
statuts ;- Prendre acte de la démission
de Messieurs Stephan GEORGEN-
THUM et Robert BAUMGARTNER de
leurs mandats de co-gérants prenant
effet le 12 juillet 2023, et de nommer aux
lieu et place, en qualité de gérant, Mon-
sieur Terence MCEVOY, demeurant 7,
Rue Bartholdi à 68000 COLMAR, de
nationalité française et ce, avec effet au
12 juillet 2023 et pour une durée indéter-
minée.
Mention en sera faite au RCS de COL-
MAR

Pour avis
Le Gérant

CELLPROTHERACELLPROTHERA
Société par actions simplifiée

Au capital de 137 812,30 euros
Siège social : 12 rue du Parc

68100 MULHOUSE
RCS MULHOUSE 504 305 855

Modification du capitalModification du capital
Aux termes des décisions du président
du 11/07/2023, il a été constaté la réali-
sation définitive de l’augmentation de
capital différée de la société décidée
selon l’assemblée générale du 20/04/2023,
de 4.470,70 € au moyen de la création
et de l’émission de 44.707 actions nou-
velles de 0,10 € chacune pour le porter
ainsi de 137.812,30€ à 142.283 €. Par
suite, les articles 6 et 7 des statuts de la
société ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite au RCS Mulhouse.

Pour avis.

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

ALISERALISER
Société civile immobilière
au capital de 100 euros

Siège social : 31D Rue de Soultz
68700 WATTWILLER

Transféré 81 Rue d’Auvergne
68700 CERNAY

RCS MULHOUSE – 884 946 260

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d’une décision de l’Assem-
blée Générale Extraordinaire du
11.04.2023, le siège social a été trans-
féré avec effet rétroactif au 02.01.2023
et l’article 5 des statuts a été modifié.
D’où la modification suivante apportée
aux mentions antérieurement publiées :
Nouvelle mention : Siège social. Le
siège social est fixé 81 Rue d’Auvergne –
68700 CERNAY. Mention sera faite au
RCS de Mulhouse

VALLEE NOBLE
CONSULTING

VALLEE NOBLE
CONSULTING

Société par actions simplifiée
Au capital de 1 000 € variable

7 rue des Vosges 
68570 WINTZEFELDEN

RCS COLMAR TI 889 363 081

Transfert du siège socialTransfert du siège social
L'Associé unique en date du du 1ER juillet
2023 a ratifié le transfert du siège social
du 7 rue des Vosges – 68570 WINTZ-
FELDEN au 6  rue des Fontaines –
68570 OSENBACH, ce à compter de
l’assemblée, et de modifier en consé-
quence l'article 4 des statuts.

BOULANGERIE
OLIVIERS

BOULANGERIE
OLIVIERS

S.A.R.L au capital de 18 000 €
Siège social : 60 rue Charles de Gaulle

68800 VIEUX-THANN
RCS MULHOUSE 830 145 264

En date du 12 janvier 2019, les associés
ont pris acte de la démission de Mme
Camille VANNEREUX de ses fonctions
de cogérante à compter du même jour
et décidé de ne pas procéder à son
remplacement.

BREVENTIABREVENTIA
Société à Responsabilité Limitée 

à capital variable
Capital : 80.000 Euros

Siège social : SAINT-LOUIS (68300)
15, rue de Huningue

488 043 258 R.C.S. MULHOUSE

L'associé unique a décidé le 17 juillet
2023, de transférer le siège social de
SAINT-LOUIS (68300) 2, rue du Paradis
à SAINT-LOUIS (68300) 15, rue de Hu-
ningue rétroactivement à compter du 14
février 2023.

Pour avis
Le Gérant

ALSACE SOLARALSACE SOLAR
Société par Actions Simplifiée 

au capital de 6 000,- €
Siège social : 17, rue de la Seine

68200 MULHOUSE
R.C.S Mulhouse 921 438 974

Aux termes des délibérations en date du
12 juillet, l'AGE, a constaté la démission
de, Monsieur Hichame GHEDDAR, de-
meurant 37B, rue de Ruelisheim à 68200
MULHOUSE, de fonctions de Président
et ceci avec effet à compter de même
jour, Mention sera faite de ladite modifi-
cation auprès du RCS de MULHOUSE.

Pour avis et mention
Le Directeur Général

SCM LECLERCQ-
STEPHAN

SCM LECLERCQ-
STEPHAN

Société Civile de Moyens
Au capital de 10 671,43.- euros

Siège social : 18 rue de Bourgfelden
68220 Hégenheim

RCS MULHOUSE D 428 101 547

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Le procès-verbal de l'assemblée géné-
rale extraordinaire du 28 juin 2023, a pris
acte de la démission de Monsieur Jean-
Pierre STEPHAN de ses fonctions de
gérant de la SCM LECLERCQ - STE-
PHAN et a nommé comme nouveaux
gérants de la société pour une durée
indéterminée :
- Madame Ilona-Elisabeta VLADU de-
meurant 71a rue Principale 68390 Bal-
dersheim
- La Selarl Docteur Benoit Leclercq im-
matriculée au Registre du Commerce et
des Sociétés de Mulhouse sous le nu-
méro 839 523 271.
Par ailleurs, il a été décidé que la société
aura pour nouvelle dénomination sociale
à compter du 1er juillet 2023 SCM LE-
CLERCQ – VLADU
L’article 3 des statuts a été modifiés en
conséquence.
Mention sera faite au RCS de Mulhouse.

PARC DE GER SASPARC DE GER SAS
Société par actions simplifiée
au capital de 1 831 000 euros
Siège social : 26 rue du Rhône

68300 SAINT LOUIS
502 981 764 RCS MULHOUSE

NOMINATION D’UN
COMMISSAIRE AUX

COMPTES

NOMINATIONNOMINATION D’UNNOMINATION D’UN
COMMISSAIRE

NOMINATION D’UN
 COMMISSAIRE AUX

COMPTES
Aux termes d'une décision de l'associé
unique en date du 17 mars 2023, la so-
ciété FIBA, SAS au capital de 612 500
euros immatriculé au Registre du com-
merce et des sociétés de STRAS-
BOURG sous le numéro 698 501 442,
domicilié 7, avenue de l’Europe – Es-
pace Européen de l’Entreprise – 67300
SCHILITGHEIM, a été nommé en qualité
de Commissaires aux Comptes titulaire,
pour un mandat de 3 exercices, soit
jusqu’à l’issue de la consultation an-
nuelle des associés appelée à statuer
sur les comptes de l’exercice clos le 31
décembre 2025.
POUR AVIS Le Président

ELITE AUTOELITE AUTO
S.A.S.U. au capital de 2.000 €

154, rue Josué Hofer 
68100 MULHOUSE

SIREN 890 468 622 RCS MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Le 1er juin 2023, l'AGE a nommé pré-
sident M. Oguzhan BASTUG demeu-
rant 157, rue des Romains 68200 MUL-
HOUSE en remplacement de M. Furkan
ERDEN, démissionnaire ainsi que
la modification de l'objet social de la
société.
Ancienne mention " Ventes de véhicules
automobiles, mécanique"
Nouvelle mention " Ventes de véhicules
automobiles"
Les articles 2 et 13 seront modifiés en
conséquence
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

BC PRESTIGE BC PRESTIGE 
S.A.S.U au capital de 500,00 €

39, rue Victor Schoelcher 
68200 MULHOUSE

RCS MULHOUSE 827 802 679

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 12 Juillet 2023, la Présidente  a dé-
cidé de transférer le siège social au 54,
rue d'Ensisheim 68840 PULVERSHEIM 
à compter du 1er Août 2023.
L’article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de COL-
MAR.

DIMSODIMSO
SCI AU CAPITAL DE 1000€

SIEGE SOCIAL : 5 RUE ABBE
SCHERER 68850 STAFFELFELDEN

RCS MULHOUSE 920 879 665

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 01 juillet 2023, les associés de la
société SCI DIMSO ont décidé de trans-
férer le siège social du 5 rue Abbé Sche-
rer 68850 STAFFELFELDEN au 24 rue
de la Foret 68400 RIEDISHEIM.
L’article 5 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de Mul-
house.

SONEMA SERVICESSONEMA SERVICES
S.A.S au capital de 5.000,00 €

2, rue du Chevalement 
68310 WITTELSHEIM

RCS MULHOUSE 899 805 204

Non dissolutionNon dissolution
Le 3 Juillet 2023, L'AGE a décidé, en
application de l’article L.223-42 du code
de commerce, la continuation de la so-
ciété malgré les pertes constatées.

OSA COLOROSA COLOR
SAS au capital de 10.000,00 €
Siège : 2 Rue des des Romains

68580 FRIESEN
531 082 436 RCS MULHOUSE

Aux termes des décisions de l'associé
unique du 30 juin 2023, il a été décidé
de ne pas renouveler le mandat arrivé à
échéance de la société BIRLING SCHIT-
TLY AUDIT SARL, commissaire aux
comptes titulaire et celui de Monsieur
Michel SCHITTLY, commissaire aux
comptes suppléant. L'associé unique,
constatant que la société ne remplit plus
les conditions rendant obligatoire la dé-
signation d'un commissaire aux comptes
depuis au moins deux exercices, a dé-
cidé de ne pas pourvoir à leur remplace-
ment.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

TROPICAL PIZZATROPICAL PIZZA
Société par Actions Simplifiée

Capital : 1.000 Euros
Siège social : 4, rue des Jardins
BOURBACH-LE-BAS (68290)

902 030 667 R.C.S. MULHOUSE

L’assemblée générale mixte du 30 jan-
vier 2023, statuant en application des
dispositions de l’article L 223-42 du code
de commerce, a décidé qu’il n’y a pas
lieu à dissolution anticipée de la société.

Pour avis
La Présidente

S.C.I. CHATEAU
OUVRARD

S.C.I. CHATEAU
OUVRARD

Société civile au capital de 1.000 €
Siège social 68440 ZIMMERSHEIM

17, rue des Vosges
441 732 161 RCS MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
L’assemblée générale ordinaire en date
du 30 octobre 2022 a pris acte du décès
survenu le 21 juillet 2022 de Monsieur
Max POUSSARD, gérant de la société,
et décidé de nommer en son remplace-
ment, avec effet rétroactif au 22 juillet
2022, Monsieur Steve POUSSARD,
demeurant à 68440 DIETWILLER – 71,
rue du Général de Gaulle.
Mention sera faite au Registre du Com-
merce et des Sociétés de Mulhouse.

THALHUBEN
EXPLOITATION
THALHUBEN
EXPLOITATION
Société par actions simplifiée 

au capital de 39 000 euros
Siège social : 111-113 route de

Rouffach 68000 COLMAR
433 331 808 RCS COLMAR

ASSP 17/07/2023 il résulte que la so-
ciété AUDITEX REVISEURS, SARL au
capital variable de 2 250 €, 482 071 636
RCS MULHOUSE, domiciliée 151 ave-
nue Aristide Briand 68200 MULHOUSE,
a été nommée en qualité de Commis-
saire aux Comptes titulaire pour un
mandat de six exercices, soit jusqu'à
l'issue de la consultation annuelle appe-
lée à statuer sur les comptes de l'exer-
cice clos le 31 janvier 2029 – RCS COL-
MAR.

AU BOIS FLEURIAU BOIS FLEURI
Société par actions simplifiée 
au capital de 76 224,51 euros

Siège social : 148 avenue d'Alsace
68000 COLMAR

352 694 780 RCS COLMAR

ASSP 17/07/2023 il résulte que la so-
ciété AUDITEX REVISEURS, SARL au
capital variable de 2 250 €, 482 071 636
RCS MULHOUSE, domiciliée 151 ave-
nue Aristide Briand 68200 MULHOUSE,
a été nommée en qualité de Commis-
saire aux Comptes titulaire pour un
mandat de six exercices, soit jusqu'à
l'issue de la consultation annuelle appe-
lée à statuer sur les comptes de l'exer-
cice clos le 31 janvier 2029 – RCS COL-
MAR.

ITEC TGSI
SOUDURE 
ITEC TGSI
SOUDURE 

Société à Responsabilité Limitée
Capital : 5.000 Euros 

Siège social :  BRUNSTATT-
DIDENHEIM (68350) 

9A, rue de l’Ill
907 600 928 R.C.S. MULHOUSE

L'associé unique en date du 31 mars
2023 statuant en application des dispo-
sitions de l’article L 223-42 du code de
commerce, a décidé qu’il n’y a pas lieu
à dissolution anticipée de la société.

Pour avis Le Gérant

WELEDA WELEDA 
LABORATOIRE DE PRODUITS

PHARMACEUTIQUES DIETETIQUES
ET COSMÉTIQUES

Société anonyme à Directoire et à
Conseil de Surveillance 
au capital de 3.400.000 €

Siège social : 68330 HUNINGUE
9 rue Eugène Jung

945 850 246 RCS MULHOUSE

Non dissolutionNon dissolution
Aux termes du procès-verbal de l’AGOE
du 19/06/2023, les actionnaires de la
Société, statuant conformément à l'ar-
ticle L. 225-248 du Code de commerce,
ont décidé de ne pas dissoudre la So-
ciété.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

suite

RADIATION

TEMPLE DE LA
BEAUTE

TEMPLE DE LA
BEAUTE

Société à Responsabilité Limitée en
liquidation Au capital de 3 000 euros
Siège social : 28 rue de Kingersheim 

68270 WITTENHEIM
Siège de liquidation : 204 rue de

Reiningue  - 68310 WITTELSHEIM
811 229 384 RCS MULHOUSE

DissolutionDissolution
Par décision du 31.05.2023, l'associée
unique a décidé la dissolution anticipée
de la Société à compter de ce jour et sa
mise en liquidation amiable sous le ré-
gime conventionnel. Madame Magali
ILTIS, demeurant 204 rue de Reiningue
68310 WITTELSHEIM, associée unique,
exercera les fonctions de liquidateur
pour réaliser les opérations de liquida-
tion et parvenir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est  fixé au 204
rue de Reiningue 68310 WITTELSHEIM
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés. Les actes et
pièces relatifs à la liquidation seront
déposés au Greffe du Tribunal Judiciaire
de MULHOUSE, en annexe au Registre
du commerce et des sociétés. Pour avis
Le Liquidateur

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

MAISON MEDICALE
DE LA FECHT

MAISON MEDICALE
DE LA FECHT
Société civile de moyens 
au capital de 400 euros

Siège social : 5 route de Colmar
68040 INGERSHEIM

RCS COLMAR 883 853 327

DissolutionDissolution
Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale mixte du 23.06.2023,
il résulte que :
Les associés ont décidé la dissolution
anticipée de la Société à compter du
23.06.2023 et sa mise en liquidation.
L’assemblée générale susvisée a
nommé comme Liquidateur Madame
Zohra AYDIN demeurant 1 rue du Maré-
chal Leclerc– 68630 BENNWIHR, avec
les pouvoirs les plus étendus pour réali-
ser les opérations de liquidation et par-
venir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 5 route
de Colmar – 68040 INGERSHEIM,
adresse à laquelle toute correspon-
dance devra être envoyée, et, actes et
documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
tribunal de Colmar.
Mention sera faite au RCS : Colmar

PHOENIX TASTYPHOENIX TASTY
Société par actions simplifiée en

liquidation au capital de 35 000 euros
Siège social : 27 rue de Champlitte
68790 MORSCHWILLER LE BAS 

797 732 849 RCS MULHOUSE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L'Assemblée Générale Ordinaire réunie
le 31/12/2022 a approuvé le compte
définitif de liquidation, déchargé M. Em-
manuel BARBESANT demeurant 27 rue
de Champlitte, 68790 MORSCH-
WILLER LE BAS, de son mandat de li-
quidateur, donné à ce dernier quitus de
sa gestion et constaté la clôture de la
liquidation à compter du 31/12/2022.
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du Tribunal judiciaire de Mul-
house, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la Société sera
radiée dudit registre.

Pour avis - Le Liquidateur.

CBE2I CONSEIL
BUREAU ETUDES
INVESTIGATIONS

INGENIERIE

CBE2I CONSEIL
BUREAU ETUDES
INVESTIGATIONS

INGENIERIE
Société à Responsabilité Limitée au

capital social de 10 000,- euros
Siège social : 68510 SIERENTZ

RD 201 
RCS MULHOUSE 790 759 559 

(2013 B 80)

DissolutionDissolution
Aux termes d’une délibération en date
du 30 juin 2023, la collectivité des asso-
ciés a décidé la dissolution anticipée de
la société à compter du même jour, et sa
mise en liquidation amiable.
Elle a nommé en qualité de liquidateur
Monsieur Christian BAUMLIN demeu-
rant à 68510 GEISPITZEN – 3 route de
Waltenheim, et lui a conféré les pouvoirs
les plus étendus pour achever les opé-
rations sociales en cours, réaliser l’actif
et acquitter le passif.
La correspondance, les actes et docu-
ments concernant la liquidation doivent
être adressés et notifiés au lieu du siège
social.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au Greffe du
Tribunal Judiciaire de MULHOUSE.

Pour avis

ECOLE DE
CONDUITE ALEX

ECOLE DE
CONDUITE ALEX
Société à responsabilité limité 

au capital de 5000 Euros
Siège social : 1 rue du 1er RTA

68800 VIEUX-THANN

Par décision du 31 mars 2023, L'associé
unique a approuvé le compte définitif de
liquidation Donné quitus au liquidateur
M. ELIA Alexandre. Demeurant 23, rue
des primevères 68360 SOULTZ pour sa
gestion. L'a déchargé de son mandant
et constaté la clôture définitive de la li-
quidation. A compter du 31 mars 2023,
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du RCS DE MULHOUSE.
Mention sera faite au RCS DE MUL-
HOUSE.

ELIA Alexandre

ETUDE ET
REALISATION
CHAUFFAGE
SANITAIRE

ETUDE ET
REALISATION
CHAUFFAGE
SANITAIRE
SARL en liquidation

Au capital de 7 622,45 €
Siège de liquidation: 6, rue des

Castors, 68110 ILLZACH
RCS MULHOUSE 320 251 895

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L’AGO réunie le 10.07.2023 au siège de
la liquidation, a approuvé le compte
définitif de liquidation, déchargé M. Ra-
bah DRIDI, demeurant 6, rue des Cas-
tors, 68110 ILLZACH, de son mandat de
liquidateur, donné à ce dernier quitus de
sa gestion et constaté la clôture de la
liquidation à compter du 01.06.2023.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au RCS de MULHOUSE.
Pour avis

ORTHOPÉDIE DE LA
COMMANDERIE 

ORTHOPÉDIE DE LA
COMMANDERIE 

Société par Actions Simplifiée en
liquidation au capital de 5.000 Euros

25 Rue de l’Etang 
68170 RIXHEIM

RCS MULHOUSE 893 666 370

Aux termes d'une délibération en date
du 15 Juin 2023, l'Assemblée Générale
Extraordinaire des associés, a décidé la
dissolution anticipée de la Société, et ce
à compter de ce même jour, et à sa mise
en liquidation.
A été nommé liquidateur Monsieur
Franck DESCHAMPS demeurant 15
Rue des Vosges - 68440 ZIMMER-
SHEIM avec les pouvoirs les plus éten-
dus pour réaliser les opérations de liqui-
dation et parvenir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé au siège
social de la Société, soit 25 Rue de
l’Etang - 68170 RIXHEIM, adresse à
laquelle toute correspondance devra
être envoyée et actes et documents re-
latifs à la liquidation devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au RCS de
MULHOUSE.

Pour avis, le Liquidateur

FOTA ISOLATIONFOTA ISOLATION
Dénomination : FOTA ISOLATION.
Forme : SARL société en liquidation. Ca-
pital social : 1000 euros. Siège social :
29 Rue DES FLEURS, 68120 PFASTATT.
887758332 RCS de Mulhouse. Aux termes
d'une décision en date du 5 juillet 2023,
l'associé unique a décidé la dissolution
anticipée de la société à compter du 5 juillet
2023. Monsieur Alberto Szabo FOTA, de-
meurant 29 rue des Fleurs 68120 PFAS-
TATTT a été nommé liquidateur et lui a
conféré les pouvoirs les plus étendus. Le
siège de la liquidation est au siège social,
adresse où doit être envoyée la correspon-
dance.

Pour avis.
Le Liquidateur

NEXANEXA
Société à Responsabilité Limitée en

liquidation
Au capital de 2 000 euros

Siège social : 11 rue Mittlerweg
68000 COLMAR

Siège de liquidation : 29 rue du
Maréchal Leclerc 

68600 OBERSAASHEIM 
900 409 863 RCS COLMAR

DissolutionDissolution
Aux termes d'une décision en date du 30
juin 2023, l'associé unique a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter du 30 juin 2023 et sa mise en
liquidation amiable sous le régime
conventionnel.
Monsieur Dominique REHMANN, de-
meurant Vogtsburgerstrasse 13 79206
BREISACH, associé unique, exercera
les fonctions de liquidateur pour réaliser
les opérations de liquidation et parvenir
à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 29 rue
du Maréchal Leclerc 68600 OBERSAA-
SHEIM. C'est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et
que les actes et documents concernant
la liquidation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Tribunal Judi-
ciaire de COLMAR en annexe au Re-
gistre du commerce et des sociétés.
Pour avis Le Liquidateur
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DIVERS
Etude de Maîtres Olivier Vix

et Nathalie Faucher
Etude de Maîtres Olivier Vix

et Nathalie Faucher
Notaires associés à Rouffach

5 rue Manfred Behr
68250 ROUFFACH
Tél 03 89 49 60 33
Fax 03 89 49 71 89

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Aux termes d'un acte reçu par Me Na-
thalie FAUCHER, notaire associé à
ROUFFACH, le 17/07/2023, M et Mme
Paul ROELLINGER - Catherine MAILLARD-
SALIN, demeurant à GUEBWILLER, 51
rue de la Commanderie, maliés sous le
régime de la communauté légale de biens
réduite aux acquêts à défaut de contrat
préalable à leur union célébrée à la mairie
de MULHOUSE (Haut-Rhin) le 8 octobre
1982. Adoption de la communauté univer-
selle avec adjonction d'une convention
d'attribution en pleine propriété de la com-
munauté au profit du survivant.
Les oppositions pourront être faites dans
les 3 mois et devront être notifiées par
LR avec AR ou par acte d'huissier, en la
SCP Olivier VIX Nathalie FAUCHER,
notaires associés.

Pour Insertion.
Le Notaire.

Maître Benoît KNITTELMaître Benoît KNITTEL
Notaire associé

SCP Benoît KNITTEL, Nathalie
GEISMAR-WISS et Laurent MATTIONI

5, boulevard du Champ
de Mars - BP 60248

68005 COLMAR CEDEX
Tél 03 89 41 25 65

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Informations concernant les époux :
Monsieur Denis Jean TRITSCH, retraité,
et Madame Anne Louise WAGNER, re-
traitée, demeurant ensemble à WIHR-
AU-VAL (68230)10 rue de l'Eglise   
Monsieur est né à RIXHEIM, le 18 oc-
tobre 1951,
Madame est née à COLMAR, le 13 juillet
1953.
Mariés à la mairie de WIHR-AU-VAL, le
7 novembre 1987 sous le régime de la
communauté de biens réduite aux ac-
quêts régi par les articles 1400 et sui-
vants du Code civil, aux termes du
contrat de mariage reçu par Maître Alain
BECK, notaire à MUNSTER, le 24 oc-
tobre 1987.
Informations concernant la modifica-
tion du régime matrimonial :
Suivant acte reçu par Me Benoît KNIT-
TEL, notaire associé de la SCP « B.
KNITTEL, N. GEISMAR-WISS et L.
MATTIONI » à COLMAR (68000) 5
boulevard du Champ de Mars, en date
du 30 juin 2023, M. et Mme Denis
TRITSCH-Anne WAGNER ont aménagé
leur régime matrimonial en ajoutant à
titre d’avantage matrimonial une clause
de partage inégal de communauté savoir
les biens mobiliers et immobiliers com-
posant la communauté appartiendront
pour moitié en toute propriété et moitié
en usufruit au conjoint survivant et pour
le surplus en nue-propriété aux ayants
droit de l'époux prédécédé.
Informations concernant l'opposition :
Les oppositions éventuelles pourront
être faites dans un délai de trois mois et
devront être notifiées soit par lettre re-
commandée avec demande d'avis de
réception soit par acte d'huissier de
justice à l’Office Notarial de Me Benoît
KNITTEL, notaire associé à 68000
COLMAR – 5 boulevard du Champ de
Mars, où domicile est élu. En cas d'op-
position, les époux pourront demander
l'homologation du changement de ré-
gime matrimonial au Tribunal Judiciaire
de COLMAR.
Pour avis :
Me Benoît KNITTEL, notaire associé.

Danièle BINGLERDanièle BINGLER
Notaire

21 RUE DE LA REPUBLIQUE
68140 MUNSTER

Aménagement de régime
matrimonial

AménagementAménagement deAménagement de régimeAménagement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Me Daniele BIN-
GLER, Notaire à 68140 MUNSTER, 21
rue de la République, CRPCEN 68010,
le 20 juillet 2023, a été conclu l’acte
d’aménagement de régime matrimonial,
entre : Monsieur Gilles Hervé WEBER,
responsable de laboratoire, et Madame
Nathalie Jeanne MULLER, assistante
commerciale, demeurant ensemble à
WALBACH (68230) 6 Rue des Acacias.
Monsieur est né à MULHOUSE (68200) le
6 septembre 1964, Madame est née à
COLMAR (68000) le 1er octobre 1970.
Mariés à la mairie de HERRLISHEIM-
PRES-COLMAR (68420) le 2 juillet 1999
sous le régime de la communauté de biens
réduite aux acquêts suivant contrat de
mariage reçu par Maître Raymond
SPENLÉ, alors notaire à RIQUEWIHR, en
date du 10 Mai 1999 sous RN°8111. Mon-
sieur est de nationalité française. Madame
est de nationalité française. Résidents au
sens de la réglementation fiscale. Compre-
nant modification de la convention matri-
moniale de liquidation de la communauté
ne prenant effet qu’en cas de décès de l’un
des époux. Les oppositions des créanciers
à ce changement partiel, s’il y a lieu, seront
reçues dans les trois mois de la présente
insertion, en l’office notarial où domicile a
été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

SCP Fabrice PIN et
Catherine JOURDAIN

SCP Fabrice PIN et
Catherine JOURDAIN

Notaires
15 place de la République

68360 SOULTZ

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Catherine
JOURDAIN, Notaire associé de la So-
ciété Civile Professionnelle « Fabrice
PIN et Catherine JOURDAIN, notaires
», titulaire d’un Office Notarial à
SOULTZ, 15 Place de la République,
CRPCEN 68017, le 21 juillet 2023, a été
conclu le changement de régime matri-
monial portant adoption de la commu-
nauté universelle de biens avec clause
d’attribution intégrale de la communauté
au conjoint survivant, entre : Monsieur
Manuel BARDANCA, retraité, et Ma-
dame Angela SANCHEZ, retraitée, de-
meurant ensemble à GUEBWILLER
(68500) 7 Rue Jean-Baptiste Weckerlin.
Monsieur est né à BEMBIBRE (ES-
PAGNE) le 16 août 1948. Madame est
née à TOMELLOSO (ESPAGNE) le 15
juin 1951. Mariés à la mairie de GUEB-
WILLER (68500) le 17 mars 1972 sous
le régime de la communauté d’acquêts
à défaut de contrat de mariage préa-
lable. Ce régime matrimonial n'a pas fait
l'objet de modification.Les oppositions
éventuelles pourront être faites dans un
délai de trois mois et devront être noti-
fiées par lettre recommandée avec de-
mande d’avis de réception ou par acte
d’huissier de justice, à Maître Catherine
JOURDAIN notaire associée de la SCP
Fabrice PIN et Catherine JOURDAIN,
notaires associés à Soultz, 15 Place de
la République. En cas d’opposition, les
époux peuvent demander l’homologa-
tion du changement de régime matrimo-
nial au Tribunal de Grande Instance
compétent.

Pour insertion Le Notaire

CHONE &
ASSOCIES
NOTAIRES

CHONE &
ASSOCIES
NOTAIRES

16, Place Jean Jaurès
54210 SAINT NICOLAS DE PORT

Téléphone: 03-83-48-13-73

CHANGEMENT DE REGIME
MATRIMONIAL
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE REGIMECHANGEMENT DE REGIME
 MATRIMONIAL

Avis est donné de la modification du
régime matrimonial par M. Georges
Charles Auguste LORENTZ, viticulteur,
et Mme Ingrid Madeleine Marie DU-
FOUR, responsable des ventes, demeu-
rant à BERGHEIM (68750), 5, rue du
Pressoir, mariés sous le régime de la
séparation de biens pure et simple. Mo-
difications opérées : (i) adjonction d’une
société d’acquêts comprenant une mai-
son sise à BERGHEIM (68750), 5, rue
du Pressoir, un appartement sis à CUCQ
(62780), Route Nationale 318, un appar-
tement sis à LEVERNOIS (21200), 5087
les Curtilles, un appartement et deux
placards à skis sis à MORZINE (74110),
Lac d’Avoriaz, un appartement, une
case et deux parkings sis à BERGHEIM
(68750), 1-3, rue des Vignerons ; (ii)
dispense de récompenses en cas de
dissolution par décès ; (iii) faculté de
préciput en cas de décès sur tout ou
partie des biens compris dans la société
d’acquêts en pleine propriété ou usufruit,
au choix du conjoint survivant ; (iv) re-
prise des apports encas de séparation
sauf concernant le bien sis à BER-
GHEIM, 5 rue du Pressoir et le mobilier
le garnissant. Notaire rédacteur de
l’acte : Me Franck DELMARCO, Notaire
membre de la Société d’exercice libéral
par actions simplifiée « CHONE et AS-
SOCIES ", titulaire d’un Office Notarial à
SAINT NICOLAS DE PORT (Meurthe-
et-Moselle), 16, Place Jean Jaurès, le 21
juillet 2023. Information concernant
l’opposition : opposition à adresser, s’il
y a lieu, dans les trois mois de la date de
parution du présent avis, par lettre re-
commandée avec demande d’avis de
réception ou exploit d’huissier, auprès de
Me DELMARCO, notaire à Saint Nicolas
de Port (54210), 16, place Jean Jaurès.
En cas d’opposition, les époux peuvent
demander l’homologation de la modifi-
cation du régime matrimonial auprès du
tribunal de grande instance compétent.

Pour insertion Le notaire

SCP Benoît KNITTEL,
Nathalie GEISMAR-WISS

et Laurent MATTIONI

SCP Benoît KNITTEL,
Nathalie GEISMAR-WISS

et Laurent MATTIONI
Notaire associé

5, boulevard du Champ
de Mars - BP 60248

68005 COLMAR CEDEX
Tél 03 89 41 25 65

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Informations concernant les époux :
Monsieur Bruno Marie SCHWOB, re-
traité, et Madame Corinne Marlyse
STAIB, retraitée, demeurant ensemble à
GUNDOLSHEIM (68250) 5 rue du Fer à
Cheval Monsieur est né à MULHOUSE
(68100) le 29 novembre 1958, Madame
est née à COLMAR (68000) le 28 janvier
1963. Mariés à la mairie de ROUFFACH
(68250) le 5 octobre 2002 sous le régime
de la communauté de biens réduite aux
acquêts régi par les articles 1400 et
suivants du Code civil, aux termes du
contrat de mariage reçu par Maître Alfred
KNITTEL, alors notaire à COLMAR
(68000), le 11 septembre 2002.
Informations concernant la modifica-
tion du régime matrimonial :
Suivant acte reçu par Me Nathalie GEIS-
MAR-VVISSI notaire associé de la
SCP « B. KNITTEL, N. GEISMAR-WISS
et L. MATTIONI » à COLMAR (68000) 5
boulevard du Champ de Mars, en date
du 19 juillet 2023 M et Mme Bruno
SCHWOB — Corinne née STAIB ont
adopté pour l'avenir le régime de fa
communauté universelle de biens avec
clause d'attribution de la communauté
au survivant d'eux.
Informations concernant l'opposition :
Les oppositions éventuelles pourront
être faites dans un délai de trois mois et
devront être notifiées soit par lettre re-
commandée avec demande d'avis de
réception soit par acte d'huissier de
justice à l'Office Notarial de Me Benoît
KNITTELL notaire associé à 68000
COLMAR — 5 boulevard du Champ de
Mars, où domicile est élu. En cas d'op-
position, les époux pourront demander
l'homologation du changement de ré-
gime matrimonial au Tribunat Judiciaire
de GUEBWILLER.
Pour avis : Me Nathalie GEISMAR-
WISS, notaire associé.

ASSOCIATION
OELENBERG
ASSOCIATION
OELENBERG

Apport partiel d'actifApport partiel d'actif
Association de droit local
Abbaye Notre-Dame d’Oelenberg 68950
REININGUE
Inscrite au Registre des associations de
Mulhouse sous Volume 2 Folio 266
Inscrite au répertoire des entreprises et
établissements de l’INSEE sous le n°775
642 739 (Apporteur)
ABBAYE D’OELENBERG
SAS au capital de 1.000 euros
Abbaye Notre-Dame d’Oelenberg 68950
REININGUE
RCS MULHOUSE 947 969 341 (Bénéfi-
ciaire)
AVIS DE PROJET D'APPORT PARTIEL
D'ACTIF
L’ASSOCIATION OELENBERG (Appor-
teur), ayant pour objet la vente de pro-
duits monastiques et dérivés, la fabrica-
tion de pâtes, gâteaux et dérivés, l’acti-
vité de meunerie et les activités agri-
coles, et la Société ABBAYE D’OELEN-
BERG (Bénéficiaire) ont établi le
24/07/2023, un projet d'apport partiel
d'actif soumis au régime juridique des
scissions (articles L. 236-6-1, L.236-22
et L. 236-24 du Code de commerce) et
au régime de faveur prévu à l’article 210
B du Code Général des Impôts en ma-
tière fiscale.
Aux termes de ce projet, l’ASSOCIA-
TION OELENBERG ferait apport à la
Société ABBAYE D’OELENBERG de sa
branche complète et autonome d'activité
de vente de produits monastiques et
dérivés, fabrication de pâtes, gâteaux et
dérivés, meunerie et activités agricoles.
Les comptes de l’ASSOCIATION OE-
LENBERG et de la Société ABBAYE
D’OELENBERG utilisés pour établir les
conditions de l’opération, sont ceux ar-
rêtés au 31/12/2022, date d’arrêté des
comptes.
L’association et la société participant à
l'opération d'apport partiel d'actif étant
sous contrôle commun, conformément
aux prescriptions comptables fixées par
les articles 710-1 s. du Plan comptable
général issus du règlement ANC
2014-03, les éléments d'actif et de passif
sont apportés pour leur valeur nette
comptable au 31/12/2022 arrêtée selon
les méthodes définies dans la conven-
tion d'apport partiel d'actif.
L'évaluation faite sur la base desdites
valeurs nettes comptables aboutit à une
valeur des éléments d'actif apportés
égale à 505 043,18 euros et des élé-
ments de passif pris en charge égale à
388 331,82 euros, soit un actif net ap-
porté égal à 116 711,36 euros.
En rémunération et représentation de
l'actif net apporté par l’ASSOCIATION
OELENBERG, il sera attribué à l’ASSO-
CIATION OELENBERG 11 671 actions
de dix euros chacune de valeur nomi-
nale, entièrement libérées, à créer par la
Société ABBAYE D’OELENBERG, par
voie d'augmentation de capital. Cette
rémunération a été déterminée sur la
base de la valeur nette comptable arrê-
tée selon les méthodes définies dans la
convention d'apport partiel d'actif des
éléments apportés.
La Société ABBAYE D’OELENBERG
sera propriétaire et prendra possession
des biens et droits à elle apportés, à titre
d'apport partiel d'actif, à compter du jour
de la réalisation définitive dudit apport,
soit le 01/09/2023.
Toutefois, l'apport partiel d'actif prendra
effet fiscalement et comptablement ré-
troactivement au 01/01/2023.
En conséquence, toutes les opérations
faites depuis cette date et concernant la
Branche d'Activité Apportée, seront
considérées comme l'ayant été, tant
activement que passivement, pour le
compte et aux profits de la Société AB-
BAYE D’OELENBERG.
L'apport consenti par l’ASSOCIATION
OELENBERG et l'augmentation de ca-
pital de la Société ABBAYE D’OELEN-
BERG qui en résulterait, ne devien-
draient définitifs que sous réserve, et du
seul fait, de la réalisation des conditions
suspensives suivantes :
-  Approbation de l'apport partiel d'actif
par décisions des membres de l’Appor-
teur, au vu du rapport du Commissaire
aux apports,
-  Approbation de l'apport partiel d'actif
par décisions de l’associée unique du
Bénéficiaire, au vu du rapport du Com-
missaire aux apports, devant décider
également l’augmentation corrélative du
capital social de 116.710 euros et
constater sa réalisation ainsi que celle
de l’apport partiel d’actif.
La réalisation de ces conditions suspen-
sives sera suffisamment établie, vis-à-
vis de quiconque, par la remise d'une
copie ou d'un extrait certifié conforme du
procès-verbal des décisions des
membres de l’Apporteur et des décisions
de l’associée unique du Bénéficiaire en
date du 01/09/2023, signés par leur re-
présentant légal, constatant la réalisa-
tion des conditions suspensives (ou le
cas échéant leur abandon), et la réalisa-
tion définitive de l'apport par l’Apporteur
au Bénéficiaire et de l'augmentation de
capital en résultant.
A la date de réalisation de l'apport partiel
d'actif, le Bénéficiaire sera subrogé pu-
rement et simplement d'une façon géné-
rale dans tous les droits, actions, obliga-
tions et engagements divers se rappor-
tant aux biens apportés au lieu et place
de l’Apporteur. 
Il a été convenu que le passif transmis
par l’Apporteur sera supporté par le
Bénéficiaire seul, sans solidarité de
l’Apporteur et ce, en usant de la faculté
prévue à l'article L. 236-21 du Code de
commerce.
Les créanciers de l’Apporteur et du Bé-
néficiaire concernés par l'opération et
dont la créance est antérieure au présent
avis pourront former opposition dans les
conditions et délais légaux au Registre
des associations de Mulhouse pour
l’Apporteur et au greffe du tribunal judi-
ciaire de Mulhouse pour le Bénéficiaire,
étant précisé que cette opposition n'aura
pas pour effet d'interdire la poursuite de
l'opération d'apport.
Conformément aux dispositions lé-
gales, le projet d'apport partiel d'actif a
été déposé au Registre des associations
de Mulhouse au nom de l’ASSOCIA-
TION OELENBERG et au greffe du tri-
bunal judiciaire de Mulhouse au nom de
la Société ABBAYE D’OELENBERG, le
26/07/2023.
Pour avis,

RADIATION

DPVDPV
Société à Responsabilité Limitée en

liquidation au capital de 10.000 Euros
Siège social : ROSENAU (68128)

12B, rue des Jardins
452 685 084 R.C.S. MULHOUSE

L'A.G.M. du 13 juillet 2023 a approuvé
les comptes définitifs de la liquidation,
donné quitus et décharge de son mandat
de liquidateur à Monsieur Jean-Marie
DUVAL demeurant à ROSENAU
(68128) 12B, rue des Jardins, et
constaté la clôture de la liquidation au 13
juillet 2023. Le dépôt des actes et pièces
sera effectué au Greffe du Tribunal Ju-
diciaire de MULHOUSE en annexe au
RCS.

Pour avis

GUVEN
RAVALEMENT

GUVEN
RAVALEMENT

Société par actions simplifiée en
liquidation au capital de 1.000 €

Siège social : 68200 MULHOUSE
72, rue de Strasbourg

893 299 016 R.C.S. MULHOUSE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Suivant décisions en date du 30 juin
2023, l’associé unique et liquidateur,
Monsieur Ismail GUVEN, demeurant à
68200 MULHOUSE -72, rue de Stras-
bourg, a approuvé les comptes de liqui-
dation, a donné quitus au liquidateur, l’a
déchargé de son mandat, et a prononcé
la clôture des opérations de liquidation
à compter du même jour. Les comptes
de liquidation seront déposés au Tribu-
nal Judiciaire de Mulhouse –site Athéna
(Greffe du Registre du Commerce et des
Sociétés).
Pour avis, Le Liquidateur

JBSJJBSJ
Société civile en liquidation

au capital de 1.000 €
Siège social : 68720 ILLFURTH 

11A, rue Saint Brice
450 173 893 RCS MULHOUSE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes du procès-verbal de l'as-
semblée générale ordinaire du 31 mai
2023, les associés, après avoir entendu
le rapport du Liquidateur, ont :
-  approuvé les comptes de liquidation ;
-  donné quitus au Liquidateur, Monsieur
Jean BARBERY, demeurant à 68720
ILLFURTH – 11A, rue Saint Brice, et
déchargé ce dernier de son mandat ;
-  prononcé la clôture des opérations de
liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Tribunal Judiciaire de Mulhouse
(greffe du Registre du Commerce et des
Sociétés). Mention sera faite au RCS de
Mulhouse.

Le Liquidateur

PHAN & BOISPHAN & BOIS
Société à responsabilité limitée en
liquidation au capital de 2.000 €

Siège social : 68290 DOLLEREN 
13 rue du BM 11

818 023 509 RCS MULHOUSE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Suivant délibérations en date du 27 juin
2023, la collectivité des associés, après
avoir entendu le rapport du liquidateur,
Madame Danièle PHAN, demeurant à
68290 DOLLEREN - 13, rue du BM 11,
a approuvé les comptes de liquidation
arrêtés au 31 décembre 2022, a donné
quitus au liquidateur, l’a déchargé de son
mandat, et a prononcé la clôture des
opérations de liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Tribunal Judiciaire de Mulhouse
(Greffe du Registre du Commerce et des
Sociétés).

Pour avis. Le liquidateur

DOS SANTOS DOS SANTOS 
Société par actions simplifiée 

à associé unique
au capital de 1 000 Euros

Siège social : 05 rue de la Loge
68100 MULHOUSE

Siret: 817527013 00012
RCS Mulhouse

DissolutionDissolution
Suivant délibération de l'assemblée gé-
nérale extraordinaire du 20 juillet 2023,
à 9 heures, l’associé unique: -A décidé
la dissolution anticipée de la société à
compter du 20 juillet 2023, 9 heures. -A
nommé comme liquidateur Monsieur
DOS SANTOS Charles, né le 06 août
1978, à Altkirch, demeurant 5, rue de la
Loge – 68100 MULHOUSE, avec les
pouvoirs les plus étendus pour réaliser
les opérations de liquidation et parvenir
à la clôture de celle-ci. -A fixé le siège de
la liquidation à MULHOUSE (68100) –
5, rue de la Loge.

Pour avis, le liquidateur

SWAG'S AUTOSWAG'S AUTO
SAS en liquidation

Au capital de 1 000 €
Siège de liquidation : 2 rue de la Forêt

noire, 68128 VILLAGE NEUF 
RCS MULHOUSE 841 273 279

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes d'une décision en date du
11.07.2023 au siège de la liquidation,
l'associé unique, après avoir entendu le
rapport du liquidateur, a approuvé le
compte définitif de liquidation, déchargé
M. Mohamed KHIAT, demeurant 2 rue
de la Forêt Noire 68128 VILLAGE NEUF,
de son mandat de liquidateur, lui a donné
quitus de sa gestion et prononcé la clô-
ture de la liquidation à compter du
01.06.2023.
Les comptes de liquidation sont déposés
au RCS de MULHOUSE.
Pour avis

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

J.C.S. SOLUTIONS
BETONS

J.C.S. SOLUTIONS
BETONS

Dissolution anticipéeDissolution anticipée
L'assemblée générale extraordinaire
des associés de la société J.C.S. SOLU-
TIONS BETONS, société à responsabi-
lité limitée au capital de 7 500 euros,
avec siège social à 68990 HEIM-
SBRUNN, 13 rue de France, immatricu-
lée au registre du commerce et des so-
ciétés de MULHOUSE sous le n° 793
710 500, réunie en date du 31/05/2023,
a décidé de prononcer la dissolution
anticipée de la société avec effet à
compter du même jour.
Le siège de la liquidation est fixé à 68990
HEIMSBRUNN, 13 rue de France. C'est
à cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation
devront être notifiés.
Cette même assemblée a mis fin, avec
effet au 31/05/2023, aux fonctions du
Gérant, Monsieur Cyrille BAUMANN,
demeurant à 68990 HEIMSBRUNN, 13
rue de France, et l’a nommé, à la même
date d'effet, en qualité de liquidateur,
avec les pouvoirs les plus étendus pour
terminer les opérations sociales en
cours, réaliser l'actif et acquitter le passif.
L’article 5 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de MUL-
HOUSE.
Pour avis et mention
Le Liquidateur

L & M PRINTL & M PRINT
SAS en liquidation

Au capital de 1 000 €
Siège de liquidation : 7 rue Pierre Loti,

68200 MULHOUSE
  RCS MULHOUSE 841 686 132

DissolutionDissolution
Aux termes d'une décision en date du
21.07.2023, l'associé unique a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter du même jour.
M. Mouad EL HARDOUZ, demeurant 7
rue Pierre Loti 68200 MULHOUSE, as-
socié unique, exercera les fonctions de
liquidateur pour réaliser les opérations
de liquidation et parvenir à la clôture de
celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 7 rue
Pierre Loti  68200 MULHOUSE. C'est à
cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation
devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au RCS de MUL-
HOUSE.
Pour avis

IMPULSION
PHARMA

IMPULSION
PHARMA

Société à responsabilité limitée
unipersonnelle en liquidation

Au capital de 2 000 euros
Siège social : 38 rue Saint-Nicolas

68420 VOEGTLINSHOFFEN
Siège de liquidation : 38 rue Saint-

Nicolas 68420 VOEGTLINSHOFFEN
RCS COLMAR 891 413 866

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes d'une décision en date du 5
mai 2023 au siège de la société, l'asso-
ciée unique, après avoir entendu le
rapport du liquidateur, a approuvé le
compte définitif de liquidation, déchargé
Emeline KUHN, demeurant 38 rue Saint-
Nicolas 68420 VOEGTLINSHOFFEN,
de son mandat de liquidateur, lui a donné
quitus de sa gestion et a prononcé la
clôture de la liquidation. Les comptes de
liquidation sont déposés au greffe du
Tribunal de commerce de COLMAR, en
annexe au Registre du commerce et des
sociétés et la Société sera radiée dudit
registre.

Pour avis Le Liquidateur

RECTIF / ADDITIF
AUDACEAUDACE

SAS au capital de 1 000,00 €
Siège social : 13 Rue de Stalingrad

68100 MULHOUSE
Société en cours de formation

Dans la parution du 21/07/2023 du PHR
concernant la constitution de la Sté AU-
DACE, il convient de lire "aux termes
d'un acte sous seing privé en date du
17/07/2023 au lieu du 16/05/2023".

Maître Sabine DE ClANMaître Sabine DE ClAN
Notaire 

33 boulevard Léon Gambetta
68100 MULHOUSE
Tél 03 89 54 20 40

SCI 118.1SCI 118.1
Avis de constitution

rectificatif du 7 juillet 2023
AvisAvis deAvis de constitutionAvis de constitution

rectificatif
Avis de constitution

 rectificatif du 7 juillet 2023
Le siège social de la société civile immo-
bilière 118.1 est à ILLZACH (68110) 82
rue de Mulhouse et non pas à RIEDI-
SHEIM (68400) 55 rue de la Hardt.
POUR AVIS ET MENTION
Me Sabine DE CIAN, notaire.

TRANSFORMATION

SEL PHARMACIE
KUENTZ

SEL PHARMACIE
KUENTZ

Société d'Exercice Libéral à
responsabilité limitée transformée en

Société d'Exercice Libéral 
par actions simplifiée

Au capital de 130.000 euros
Siège social : 12 place de la
République 68110 ILLZACH

534 672 571 RCS MULHOUSE

TransformationTransformation
Aux termes d'un procès-verbal du 9 mai
2023, l'assemblée générale extraordi-
naire a décidé la transformation de la
Société en société d'exercice libéral par
actions simplifiée à compter du même
jour, sans création d'un être moral nouveau
et a adopté le texte des statuts qui régiront
désormais la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangés. Le capital
social reste fixé à la somme de 130.000
Euros, divisé en 1.000 actions.
Sous son ancienne forme, la Société
était gérée par Mme Emmanuelle
KUENTZ.
Sous sa nouvelle forme de SELAS, la
Société est dirigée par :
Président : Mme Emmanuelle KUENTZ,
demeurant 9 rue de Lorraine 68390 BAL-
DERSHEIM.
Exercice du droit de vote : Chaque action
donne droit à une voix. Le droit de vote
attaché aux actions est proportionnel au
capital qu'elles représentent.
Transmission des actions - Agrément :
La cession des actions est soumise à un
agrément.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

AXISAXIS
Société à responsabilité limitée

transformée en société par actions
simplifiée

Au capital social de 7.622,45 euros
Siège social : 13 Avenue de Valparc

68440 HABSHEIM
384 220 885 RCS MULHOUSE

TransformationTransformation
Aux termes d'un procès-verbal du 31
mars 2023, l'assemblée générale a dé-
cidé la transformation de la Société
en société par actions simplifiée à
compter du même jour, sans création d'un
être moral nouveau et a adopté le texte des
statuts qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangés. Le capital
social reste fixé à la somme de 7.622,45
Euros, divisé en 500 actions.
Sous son ancienne forme, la Société
était gérée par M. Jacques HICKEL.
Sous sa nouvelle forme de SAS, la So-
ciété est dirigée par :
 Président : M. Jacques HICKEL, demeu-
rant 8 rue du Jura 68440 ZIMMERSHEIM.
Directeur Général : M. Alain MOYE-
MOINT, demeurant 6 Grand Rue 67000
STRASBOURG.
Exercice du droit de vote :  Chaque action
donne droit à une voix. Le droit de vote
attaché aux actions est proportionnel au
capital qu'elles représentent
Transmission des actions - Agrément :
La cession des actions est soumise à un
agrément.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

CONCEPTION ET
INGENIERIE

GRAUER

CONCEPTION ET
INGENIERIE

GRAUER
Société à responsabilité limitée

transformée en société par actions
simplifiée

au capital de 500 euros
Siège social : 42 Rue de la Gare

68150 OSTHEIM
507 675 965 RCS COLMAR

L'associé unique a décidé en date du
30/06/2023 :
- la transformation de la Société en SAS
à compter du même jour, sans création
d'un être moral nouveau et a adopté le
texte des statuts qui régiront désormais
la Société. L’objet de la Société, son
siège, sa durée et les dates d'ouverture
et de clôture de son exercice social de-
meurent inchangées. Le capital social
reste fixé à la somme de 500 euros.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective. Sous ré-
serve des dispositions légales, chaque
associé dispose d'autant de voix qu'il
possède ou représente d'actions. Trans-
mission des actions : La cession des
actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés. Sous sa forme
SARL, la Société était gérée par M.
Daniel GRAUER. Sous sa nouvelle
forme de SAS, la Société est dirigée
par PRÉSIDENT : M. Daniel GRAUER,
demeurant 10B Rue Bruhling 68150
OSTHEIM ;
- le changement de dénomination so-
ciale pour " ETUDES ET CONCEPTION
GRAUER " à compter de ce jour et la
modification statutaire correspondante ;
- l’extension de l’objet social aux activités
de contrôle, audit et de diagnostic des
bâtiments ; d’architecture et de décora-
tion d’intérieur et d’extérieur, sous toutes
ses formes, sur tous supports et à des-
tination de tout public ; d’enseignement,
de formation, de conseil, d’audit, de
coaching, sous toutes ses formes, sur
tous supports et à destination de tout
public ; de développement et des ser-
vices informatiques, à compter de ce jour
et la modification statutaire correspon-
dante.
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Caisse banques centrales CCP ........................ 376 715,80
Créances établissement de crédit ............ 113 161 950,14
Opération avec la clientèle ........................70 565 495,91 
Immobilisations............................................ 5 326 504,14 
Autres comptes d’actifs ..................................405 091,30

Total  ........................................................189 835 757,29

Dettes établissements de crédit  ...............76 389 006,46
Comptes créditeurs de la clientèle .............93 117 471,81 
Autres comptes de passif ............................... 742 214,42 
Provisions pour risques et charges .............. 1 624 907,37 
Fonds propres ............................................17 739 986,54 
Résultat de l’exercice ......................................222 170,69 

Total  ........................................................189 835 757,29

Sociétaires : Etat début 2022 : 2 830. Adhérents : 173. Sortants : 75. Etat fin 2022 : 2 928.

Capital social : Montant début 2022 : 11 244 528,00 e
Montant fin 2022 : 10 672 265,00 e

Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à début 2022 : 11 238 858,00 e
Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2022 : 10 666 745,00 e

CAISSE DE CREDIT MUTUEL A. c. i. à r. L.
“CANTON VERT” 68370 ORBEY

JACQUEY Guy, BATOT Christiane, MARCHAND Jean-Luc

ACTIF BILAN AU 31 DECEMBRE 2022 PASSIF

BILANS

ASSOCIATIONS

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE MULHOUSE

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 24/07/2023 Au registre
des associations du Tribunal judiciaire
de MULHOUSE N°AMALIA : A2023MU-
L001963 L'association : MOSBYTCHE 
Ayant son siège : 9 rue du Drumont 68120
PFASTATT. Les statuts ont été adoptés le :
19/05/2023. L'association a pour objet :
Participer à la valorisation et à la reconnais-
sance d'artistes français, à la promotion de
la musique indépendante, à travers diffé-
rentes activités en Alsace. La direction se
compose de : Président : M FORMERY
Thibaud. Vice-Président : M KERN Geof-
frey. Trésorier : M SITTERLE Julien. Se-
crétaire : M LARDE Benjamin

Association du KefeyAssociation du Kefey
8, chemin de l’Ergenbach

68380 MUHLBACH

Dissolution d’associationDissolution d’association
Lors de son Assemblée Générale Extra-
ordinaire du 21 juillet 2023, il a été décidé
de dissoudre l’association ci-dessus et
de nommer comme liquidateur Frédéric
Lung, domicilié à la même adresse. Les
personnes titulaires d’une créance à
l’encontre de l’association sont invitées
à faire valoir leurs prétentions au liqui-
dateur, avant l’expiration d’un délai de
un an à compter de cette parution

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE MULHOUSE

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 24/07/2023 Au registre
des associations du Tribunal judiciaire
de MULHOUSE N°AMALIA : A2023MU-
L001957 L'association : LatitudeS. Ayant
son siège : 5 Sentier du Chanteclair 68100
MULHOUSE. Les statuts ont été adoptés
le : 11/06/2023. L'association a pour objet :
La promotion et la défense de la culture
littéraire et de l’esprit critique, notamment
grâce à l’organisation d’évènements, de
conférences, de rencontres, de débats et
de dédicaces. La mise en relation des
auteurs, et maisons d’éditions avec le pu-
blic et la promotion de l’extension de ces
publics. Favoriser la diffusion de la culture
littéraire auprès du grand public, en lien
avec les réseaux sociaux et les médias et
tout particulièrement auprès de la jeunesse
et des personnes défavorisées. La direc-
tion se compose de : Président : M SIVA-
RAJAH Pirathees Pierre. Secrétaire : Mme
PASTEAU Annette. Trésorier : M HABER-
MACHER Benjamin

FONDS DE  
COMMERCE

Apport de fonds de
commerce

ApportApport deApport de fondsApport de fonds deApport de fonds de
 commerce

Suivant acte SSP du 26/06/2023 en
cours d'enregistrement au SIE de Mul-
house
Monsieur Daniel SCHMIDT, entreprise
individuelle immatriculée au RCS de Col-
mar 421 626 144, sis à 68600 VOLGEL-
SHEIM Ferme Pulvermühle
a fait apport à la société PULVERMÜHLE 
SAS au capital de 45 000 euros, dont le
siège social est à 68600 VOLGELSHEIM
Ferme Pulvermühle, en cours de constitu-
tion et d'immatriculation au RCS de Col-
mar,
du fonds de commerce de vente au dé-
tail de fruits et légumes qu'il  exploitait à
68600 VOLGELSHEIM Ferme Pul-
vermühle
Moyennant le prix de 45 000 euros, avec
entrée en jouissance au 1/07/2023.
Les créanciers de l’apporteur disposent
d’un délai de 10 jours à compter de la
dernière en date des publications lé-
gales pour faire la déclaration de leurs
créances au Greffe du Tribunal Judi-
ciaire de Colmar, chambre commerciale.

SCP "Alain WALD et
Catherine LODOVICHETTI"

Notaires associés

SCP "Alain WALD et
Catherine LODOVICHETTI"

Notaires associés
4 rue de Village-Neuf
68330 HUNINGUE
Tél. 03 89 69 13 54

Partage de fonds de
commerce

PartagePartage dePartage de fondsPartage de fonds dePartage de fonds de
 commerce

'Suivant acte de partage reçu par Me
Alain WALD, le 12 juillet 2023, enregistré
à
MULHOUSE, le 24 juillet 2023, Dossier
2023 00025082, Référence 6804P61
2023N 12137,
Le fonds de commerce de restaurant
connu sous l'enseigne "AU TILLEUL",
situé à 68300 SAINT-LOUIS, 16, rue du
Maréchal de Lattre de Tassigny, compre-
nant :
Le matériel, mobilier commercial et
agencement servant à l'exploitation du
fonds, Le bénéfice de la licence de qua-
trième catégorie dite "grande licence"
attachée audit fonds, ayant fait l'objet
d'une autorisation d'exploiter au profit de
Monsieur Manfred SCHWEIZER suivant
arrêté du Sous-Préfet de MULHOUSE
en date du 12 décembre 2000.
Evalué à DEUX CENT VINGT-CINQ
MILLE EUROS (225.000,00 €)
A été attribué à Monsieur Manfred
SCHWEIZER, restaurateur, demeurant
à SAINTLOUIS (68300), 16 rue du Ma-
réchal de Lattre de Tassigny, né à
BERNE (BE) (SUISSE), le 28 octobre
1955, célibataire, de nationalité suisse.
Les oppositions, s'il y a lieu, seront re-
çues dans les 10 jours de la dernière en
date des publications légales en l'étude
de Me Alain WALD, notaire à HU-
NINGUE, où domicile a été élu à cet
effet."
Pour insertion - Me Alain WALD

Me Anne BROGLEMe Anne BROGLE
Notaire associé de la Société

Civile Professionnelle
" Nathalie HEIM-

CHASSIGNET et Anne
BROGLE "

11 Route de Thann
68130 ALTKIRCH

Tél. : 03.89.40.90.54

Donation de fonds de
commerce
DonationDonation deDonation de fondsDonation de fonds deDonation de fonds de

 commerce
Aux termes d'un acte reçu par Maître
Anne BROGLE, notaire à ALTKIRCH, le
25 juillet 2023, enregistré au service
départemental de l’enregistrement de
MULHOUSE le 25 juillet 2023, Dossier
2023 00025660, référence 6804P61
2023 N 12252,
Monsieur Binali ÖZDEMIR, et son
épouse, Madame Lise ETLEC, demeu-
rant Monsieur à ILLFURTH (68720), 1
route d’Altkirch et Madame à ALFORT-
VILLE (94140), 2 square Véron.
ont donné à :
Monsieur Azad Yekta ÖZDEMIR-ET-
LEC, demeurant à ILLFURTH (68720),
1 route d’Altkirch.
Un fonds de commerce de détail d’ar-
ticles pour fumeurs, presse, loto, bazar,
alimentation, bar, auquel est rattaché
l’exploitation d’un débit de tabac n°
68-321L, exploité à ILLFURTH (68720),
1 route d’Altkirch, connu sous le nom
commercial L’EXPRESS, pour lequel
Monsieur Binali ÖZDEMIR est immatri-
culé au Registre du Commerce et des
Sociétés de MULHOUSE sous le n°
848 156 055, estimé à CENT SOIXANTE
MILLE EUROS (160.000,00€).
L'entrée en jouissance a été fixée au 25
juillet 2023.
Les oppositions, s'il y a lieu, devront être
faites, à peine de forclusion ou d'irrece-
vabilité, dans les dix jours de la dernière
des publications légales en l'étude de
Maître Anne BROGLE, notaire à ALT-
KIRCH, par acte extrajudiciaire.
 Pour insertion légale
Anne BROGLE - Notaire

TRANSFORMATION TERRAETERRAE
Société à responsabilité limitée

transformée en société par actions
simplifiée Au capital de 1 000 euros

Siège social : 19 rue de la Fecht
68230 WALBACH

898 744 255 RCS COLMAR

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
Aux termes d'un procès-verbal du
01.07.2023, l'associé unique a décidé la
transformation de la Société en société
par actions simplifiée unipersonnelle à
compter du même jour, sans création
d'un être moral nouveau et a adopté le
texte des statuts qui régiront désormais
la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangés. Le capital
social reste fixé à la somme de 1 000 eu-
ros, divisé en 100 actions.
Sous son ancienne forme, la Société
était gérée par M. Emilien ARNAUD.
Sous sa nouvelle forme de SASU, la
Société est dirigée par :
Président : M. Emilien ARNAUD demeu-
rant 19 rue de la Fecht 68230 WALBACH
Mention sera faite au RCS de COLMAR.

FRANCK MARTIN
COACHING

CONSULTING

FRANCK MARTIN
COACHING

CONSULTING
Par décision du 01/07/23 de la SASU
FRANCK MARTIN COACHING CONSUL-
TING au capital de 2 000 €, sise 23 rue
de Benken 68220 LEYMEN, RCS MUL-
HOUSE 902 463 454, l'associé unique
a décidé la transformation de la Société
en EURL à compter du même jour, sans
création d'un être moral nouveau et a
adopté le texte des statuts qui régiront
désormais la Société. La dénomination
de la Société, son objet, son siège, sa
durée et les dates d'ouverture et de
clôture de son exercice social de-
meurent inchangées. Le capital social
reste fixé à la somme de 2 000 €, divisé
en 100 parts de 20 € chacune. Sous sa
forme de SAS, la Société était dirigée
par M Franck MARTIN, 23 rue de Ben-
ken 68220 LEYMEN. Sous sa nouvelle
forme d’EURL, la Société est gérée par
M Franck MARTIN, 23 rue de Benken
68220 LEYMEN. Dépôt : RCS MUL-
HOUSE

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

RESTAURANT LE
COSY

RESTAURANT LE
COSY

Société à responsabilité limitée
Transformée en société par actions

simplifiée au capital de 10 000 euros
Siège social : 13 rue Wilson
68220 ATTENSCHWILLER

RCS MULHOUSE – 848 135 497

TransformationTransformation
Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du
01.07.2023, la collectivité des associés
a décidé de la transformation de la So-
ciété en Société par actions simplifiée à
compter du 01.07.2023. Cette transfor-
mation entraîne la publication des men-
tions suivantes :
Capital -Ancienne mention : Le capital
social est fixé à la somme de 10 000
euros. Il est composé de 1 000 parts de
10 euros chacune.
-Nouvelle mention : Le capital social est
fixé à la somme de 10 000 euros. Il est
composé de 1 000 actions de 10 euros
chacune.
Forme -Ancienne mention : Société à
responsabilité limitée
-Nouvelle mention : Société par actions
simplifiée
Administration -Ancienne mention :Gé-
rance : Yannick SCHRAMM et Maxime
CHRISTNACHER
-Nouvelle mention : Président : Yannick
SCHRAMM demeurant 13 Rue Wilson –
68220 ATTENSCHWILLER
Directeur Général : Maxime CHRISTNA-
CHER demeurant 13 Rue Wilson –
68220 ATTENSCHWILLER
Mentions complémentaires :
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions. Chaque associé
dispose d’autant de voix qu'il possède
ou représente d'actions.
AGREMENT : les actions ne peuvent
pas être cédées sauf entre associés
qu'avec l'agrément préalable de la col-
lectivité des associés statuant à la ma-
jorité des voix des associés disposant du
droit de vote
Mention sera faite au RCS de Mulhouse

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit et de Consultants 

Juridiques Société d’Avocats 
Conseil en droit fiscal

32 rue du 22 Novembre
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

T.P.V. – TRAVAUX
PUBLICS DU
VIGNOBLE

T.P.V. – TRAVAUX
PUBLICS DU
VIGNOBLE

Société À Responsabilité Limitée 
au capital de 80000 euros

Siège social : 3 rue Marie-Rose et
René Bohrer 68250 ROUFFACH

497 664 615 RCS COLMAR

Avis de transformationAvis de transformation
Aux termes du procès-verbal du
24/07/2023, la collectivité des associés
a décidé de transformer la société en
société par actions simplifiée à compter
du 24/07/2023. Ces modifications en-
traînent la publication des mentions
suivantes : FORME : société par actions
simplifiée. ADMISSION AUX ASSEM-
BLÉES ET DROIT DE VOTE : Tout as-
socié peut participer aux assemblées sur
justification de son identité et de l'inscrip-
tion en compte de ses actions. Chaque
associé dispose autant de voix qu'il
possède ou représente d'actions.
AGRÉMENT : Les cessions d'actions à
des tiers sont soumises à l’agrément.
PRÉSIDENT : Monsieur Yann SCI-
QUOT, demeurant 23 rue des Tourne-
sols – 68127 NIEDERHERGHEIM. DI-
RECTEUR GÉNÉRAL : Monsieur
Etienne OESCH, demeurant 35 rue des
Tournesols – 68127 NIEDERHER-
GHEIM. Les autres caractéristiques de
la société demeurent inchangées. L’ins-
cription modificative et le dépôt légal
seront effectués au registre du com-
merce et des sociétés de COLMAR.

Pour avis

suite

Dernier délai de 
réception des 

Annonces Légales
Mardi 16 h
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